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Chères Bellevinoises, chers Bellevinois,  
En cette période pré-électorale, il n’y a pas le traditionnel édito du 

Maire. Je tiens juste à souhaiter à toutes et à tous une bonne année 2026. 
Ainsi, ensemble, célébrons l’arrivée de cette nouvelle année ! Qu’elle soit 
remplie de rires, de joies, de moments inoubliables et qu’elle vous apporte 
une excellente santé. 
Rendez-vous pour la cérémonie des voeux 2026 à la salle des loisirs de 
Brézé, le samedi 10 janvier à 10h30.
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VIE DE LA COMMUNE 
État civil 
Du 20 novembre 2024 au 25 novembre 2025. 
Ne figurent sur les listes ci-dessous que les noms de personnes ayant fait l’objet d’un acte d’état 
civil enregistré dans les registres municipaux. 

SAINT-CYR-EN-BOURG  
Naissances
Milann HUPON - 17 décembre 2024
Maé HOUSSARD - 29 mars 
Tiziano BRUNEAU - 26 mai 
Amaya DELÉTANG JAMIN - 2 août 
Cléa TCHA - 20 septembre 
Swaïly LESUEUR - 20 septembre 
Eden LARUE - 28 octobre
Adda BELLAMY - 28 octobre 
Abby POMMEAU - 14 novembre

Mariages
Isabelle CHESSÉ & Fabrice PITAULT - 11 janvier 
Ingrid COSTA & David CAPAO - 31 mai 

Décès 
Christiane PASQUIER née GUIBERT - 10 mai 
Chantal PAIMPARÉ née DOUSSIN - 15 mai
Jacqueline FOUCHEREAU née DION - 15 octobre
Simone CLASEN née GUILLEBAULT - 25 octobre

BRÉZÉ 
Naissances
Elys LERET - 28 décembre 2024
Naomie FERNANDES - 9 janvier 
Kayla VASSEUR - 8 mars 
Luis BENAVENTE LEHN - 10 mars 
Barthélémy SAUGEREON - 16 mars 
Marceau LECLOUT - 20 juillet 
Louisa OLIVIER - 22 août 
Loan HUBERT - 12 septembre

Mariages 
Amélie COQUELIN & Anthony GUIGNARD - 8 
février 
Loriane BARDET & Stéphane GIREAUD - 26 avril 
Estelle HAY & Jérémy BERTRAND - 31 mai 
Marie BELLION & Jordan BOILEVE - 07 juin 
Océane FLORINA & Christophe GACHET - 9 
août 
Anne-Flore COLSON & Jean-Charles MORIN - 
06 septembre
Katia BIGOT & Eric SERVANT - 20 septembre 

Décès 
Maurice LECOMTE - 27 novembre 2024
Maurice ESNAULT - 29 décembre 2024
Dominique FROMENTEAU née ANGER - 17 
février 
Abel OLIVE - 28 février 
Yoann MEVEL - 10 mars 
Robert MOREAU - 5 avril 
Jean-Pierre AUBOURG - 23 avril 
Roger ECKER - 12 juin 
Daniel PETIT - 27 août 

CHACÉ 
Naissances 
Anya GALZIN - 24 novembre  2024
François MEYER - 24 novembre 2024
Nélia CHEVALLIER LEBLANC - 11 décembre 
2024
Maylon PETITEAU - 10 mars 
Aimé PÉDELOUP-DUBOS-LESAGE - 7 août 
Ephyse HUTTARD - 31 août 
Martin SAULAIS - 22 septembre 
Yüna BENOIST - 14 octobre 

Maëlyne SEQUEIRA - 1er novembre 
Sacha COPIT - 10 novembre 
Madeleine TISSIER née PASQUIER - 18 novembre 

Mariages 
Anne DUHAMEL & Guillaume LEFEBVRE - 7 juin 
Léa CARROUX & Paul MESLIN - 21 juin 
Marie LEWON & Himelin CAYRE - 21 août 
Ombeline PORCHER & Mehdi BARRÉ - 11 octobre
Charlotte GAYRAUD & Jérémie RICHER - 25 
octobre  

Décès 
Mauricette BEZARD née DEVIGNE - 21 janvier
Frédéric KERN - 14 février 
André GARNAUD - 25 février 
Christiane POUDRET née MORIN - 27 février 
Renée VIEMONT née JUBERT - 11 mai 
Claude LACRAMPE née ERRARD - 30 mai 
Odille TOURET née PROUST - 21 juin 
Baptistine GUIGON née LOTÉ - 19 août 
Sophie BATARD - 21 août 
Malika RÉHEL née MEKHANEG - 5 septembre
Patrick GASNIER - 30 septembre

Raymond AUBIN - 16 novembre 
Commune de Bellevigne-les-Châteaux, Place du collier - Chacé - 49400 
Bellevigne-les-Châteaux. Directeur de la publication: Armel FROGER. 
Responsable de la rédaction, maquettage : Marie TROUDE. Photos : 

Commune de Bellevigne-les-Châteaux, associations, Freepik, Flaticon. 
Impression : Valdecom Tirage : 1850 exemplaires. Dépot légal : décembre 
2025. Parution : décembre 2025. 
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Les agents 

De gauche à droite, première ligne du haut : Corentin BERTIN | Espaces verts, Ludovic FERCHAU  | 
DASSONVILLE | Espaces verts, Jean-Michel CHAILLOU | Responsable technique, Catherine

De gauche à droite, deuxième ligne : Mélanie KACED | Pole enfance jeunesse, Céline HERQUELOT |
FUMOLEAU | Voirie, Sabrina CHALUMEAU | Pole technique, Magali MAIGRET | CCAS,  Stéphanie

De gauche à droite, troisième ligne : Kévin CANIAUX | Espaces verts, Fabrice POIRIER | Voirie, 
CHOUASNE | Agent périscolaire, Anastasia BILA | Agence postale, Nathalie MUREAU | Accueil

Dans les bulles : 
De gauche à droite, première ligne : Manon HOUMEAU | Agent périscolaire, Maëva BRAUD | Agent

Les absents : Cédric LORIGNY | Voirie, Grégory GRETEAU | Espaces Verts, Maël DA CONCEICAO 
Véronique JAMET, Vanessa AUBRY | Agents périscolaires,
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Bâtiments, Patrick LEBRUN | Voirie, Jean-Marie COURAULT (remplacement) | Voirie, Enzo
HOUSSARD | Agent périscolaire

Directrice générale des services, Claire TOSO | Accueil,  Valérie PAULEAU | Urbanisme, Christopher
LAGARDE | Agent périscolaire, Françoise GRIGNON | Agence postale

Julien GIRARD  | Voirie, Isabelle BRELIERE | Espaces verts, Alexandra ROSOLEK | ATSEM, Sandra
et agence postale, Marie TROUDE | Lien social, Laurent MUREAU | Bâtiments. 

périscolaire, Éliane MOREAU | Agence postale

PARRECAS | Apprenti espaces verts, Mathilde HARDOUIN, Tiffaine GAUTIER, Chantal VIOU, 
 Valérie CHARRIER, Marie-France BOULOIZEAU, ATSEM 
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Enfance & Jeunesse 
Les écoles et les services périscolaires 
EFFECTIFS : 
Voici les effectifs de la rentrée, par école, par classe : 

CLASSES ÉCOLE LOUIS ROBINEAU ÉCOLE MARCEL NEAU ÉCOLE SAINT-VINCENT 

TPS 1 1

24
PS 12 10

MS 8 9

GS 17 7

CP 19 13

17CE1 18 12

CE2 8 6

CM1 15 12
22

CM2 19 7

TOTAL 117 77 63

Rentrée Janvier 2026 3 2

TOTAL 120 79

Pour les services périscolaires (moyennes par jour) :  
La restauration scolaire (cantine) : 

Enfants présents en accueil périscolaire (garderie) : 

ÉCOLE LOUIS 
ROBINEAU 

ÉCOLE MARCEL 
NEAU  

MATIN 15 16

SOIR 28 12

ÉCOLE LOUIS 
ROBINEAU

ÉCOLE MARCEL 
NEAU 

REPAS 
MATERNELLE 33 24

REPAS PRIMAIRE 71 45

TOTAL ENFANTS 104 69

TRANSPORT SCOLAIRE (ENTRE BRÉZÉ ET SAINT-CYR-EN-BOURG)
La fusion des écoles du Chat Perché de Brézé et Marcel Neau de Saint-Cyr-en-Bourg est effective 
depuis le 1er septembre 2025.
Pour permettre les travaux de réhabilitation de l’école du Chat Perché de Brézé, qui sera le lieu 
d’implantation définitif, cette nouvelle école est installée, pour cette année scolaire, dans les 
locaux de l’école Marcel Neau de Saint-Cyr-en-Bourg. 
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TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE : 
Depuis le 1er septembre 2024, la commune a mis en place une tarification sociale pour les repas 
de cantine. L’objectif de la « cantine à 1€ » est d’alléger le coût de la cantine sur le budget des 
familles en fonction de leur quotient familial et de garantir des repas équilibrés pour leurs enfants 
en milieu scolaire respectant la loi «EGALIM».
La mise en place de la tarification sociale n’est pas obligatoire pour les communes. Pour celles 
qui en font le choix, une subvention est allouée par l’État pour chaque repas facturé à 1€, ou 
moins, aux familles d’enfants de classes maternelles ou élémentaires.
L’aide financière versée est de 4€ par repas facturé à 1€ ou moins.

QF TARIF 

T1 0 à 600 0.50 €

T2 601 à 800 0.75€

T3 801 à 1000 1 € 

Concernant les tranches T1 à T3, on ne différencie pas les familles de Bellevigne-les-Châteaux et 
celles des autres communes car l’aide de l’état le permet. 
Le tarif de la tranche T4 a été abaissé par rapport à l’année dernière.

BELLEVIGNE-LES-CHÂTEAUX AUTRES COMMUNES 

Maternelle 
(TPS à GS) 

Primaire 
(CP au CM2) 

Maternelle 
(TPS à GS) 

Primaire 
(CP au CM2) 

T4 
QF 1001 à 1200 2.90 € 3 € 3.20 € 3.30 € 

T5 
QF 1201 et + 3.40 € 3.50 € 3.70 € 3.80 € 

TARIFS DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE : 
Les tarifs restent les mêmes que l’année dernière. 

Tarif réduit QF < 600 Tarif réduit (QF entre 
601 et 1000) Tarif plein 

La 1ère demi-heure du 
matin 0.55 € 0.65 € 0.75 € 

La 1ère demi-heure du 
soir goûter inclus 0.80 € 0.90 € 1 € 

TARIFS DU TRANSPORT SCOLAIRE
Le transport scolaire entre les deux communes déléguées de Brézé et Saint-Cyr-en-Bourg est 
assuré par le service de transport OGALO mobilités.
L’abonnement annuel est de 97,00 € au tarif plein et de 73,00 € pour le tarif réduit.
Les frais de ce service sont pris en charge par la commune, il est donc totalement gratuit pour 
les familles.

Un transport scolaire a été mis en place pour permettre aux enfants domiciliés à Brézé de se 
rendre à l’école de Saint-Cyr-en-Bourg. Il en sera de même les prochaines années pour les 
enfants domiciliés à Saint-Cyr-en-Bourg pour se rendre à l’école de Brézé.
Pour l’année scolaire 2025/2026, 27 élèves utilisent le transport scolaire.
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MULTISPORTS

Qu’est-ce que la semaine Multisports ?
La commune organise une semaine multisports pendant les vacances scolaires (jeux de 
connaissances, de coordination, de coopération, course d’orientation, handfit, torball, kimball, 
Mikado géant, …).
Les enfants sont encadrés par des éducateurs et/ou animateurs professionnels de l’association 
Profession Sports & Loisirs 49.
Ils sont accueillis du lundi au vendredi de 14h à 18h à la salle des sports de Saint-Cyr-en-Bourg. 
Pendant cette semaine, nous proposons également une activité phare qui se déroule généralement 
le mercredi.

Rétrospective 2025 :
•	 Du 10 au 14 février : 21 enfants étaient présents. La sortie de la semaine s’est faite au Musée 

du Champignon à Saumur le mercredi 12 février.
•	 Du 7 au 11 avril : 16 enfants étaient présents. La sortie de la semaine s’est faite aux Cîmes de 

Courcy à Brain-sur-Allonnes le mercredi 9 avril.
•	 Du 20 au 24 octobre : 15 enfants étaient présents. Une initiation au tir à l’arc leur a été proposée 

le mercredi 22 octobre.

Dates des semaines multisports 2026 (sous réserve) :
•	 Du 16 au 20 février 2026
•	 Du 13 au 17 avril 2026
•	 Du 19 au 23 octobre 2026

Conditions d’inscription :
•	 Au moins un des parents de l’enfant est domicilié sur la commune de Bellevigne-les-Châteaux 
•	 L’enfant doit avoir entre 7 ans (il doit avoir 7 ans au plus tard la veille du premier jour de la 

semaine Multisports) et 11 ans (il doit avoir 12 ans le lendemain du dernier jour de la semaine 
Multisports)

•	 Compléter et retourner aux mairies déléguées, la fiche d’inscription
•	 Fournir avant le 1er jour de la semaine Multisports, les documents justificatifs : votre attestation 

d’assurance « Responsabilité civile » et votre dernière attestation de quotient familial
•	 Payer la semaine Multisports avant le 1er jour de cette semaine

Les tarifs :
Le tarif pour la semaine et par enfant est en fonction de votre quotient familial :
•	 QF de 0 à 600 € : 15,00 € / semaine
•	 QF de 601 à 1000 € : 16,00 € / semaine
•	 QF égal et supérieur à 1001 € : 17,00 € / semaine
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Exemple d’adaptation au vieillissement ou aux handicaps :

Grâce à ces aménagements : 
•	 Gagnez en confort ;
•	 Anticipez votre avenir ;
•	 Améliorez l’accessibilité de votre logement ;
•	 Favorisez votre autonomie ;
•	 Sécurisez votre quotidien ;
•	 Et prolongez ainsi votre maintien à domicile !

Exemple d’une rénovation d’une salle d’eau à Chacé. 

Le coût total de la rénovation s’élève à 11 136 € TTC. 
La commune a participé à hauteur de 500 €, l’ANAH 
à 6 496 € et le CASVL à 1 000 €. 

Habitat & bâtiment 
PROJET DE REVITALISATION DES COMMUNES 

Anjou Coeur de Ville 

Dans le cadre du programme «Anjou Coeur de Ville», concernant 4 communes (Bellevigne-
les-Châteaux, Gennes-Val-de-Loire, Vernantes et Doué-en-Anjou), l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) a été lancée le mardi 
22 octobre 2024 et se terminera en août 2027 sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté 
d’Agglomération. 

Le programme a pour but de rénover 257 logements minimums sur les 4 communes concernées, 
redynamiser les centres-bourgs, stimuler l’économie et améliorer la qualité de vie des habitants. 
Dans un périmètre défini, cette opération va permettre de diminuer le nombre de logements 
vacants, d’encourager la rénovation émergétique, d’adapter les logements aux handicaps ou de 
ravaler les façades en tuffeau. 

Il est porté financièrement par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire (704 000€), 
les communes concernées (153 500€ pour Bellevigne-les-Châteaux), le département (52 500€)  
et l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) (5 178 004€). 
L’opération va permettre aux propriétaires, investisseurs, accédants et copropriétaires de 
bénéficier d’aides financières pour la réalisation de travaux de rénovation et d’adaptation. Ces 
aides peuvent couvrir jusqu’à 80% du coût des travaux, et peuvent être complétées par d’autres 
organismes (caisse de retraite, fondation du patrimoine, région...). 

Ce dispositif a été confié à Alter. Celui-ci permet un accompagnement technique et administratif 
gratuit. Les membres d’Alter Public ont déjà pris contact avec tous les propriétaires se trouvant 
dans le périmètre défini de nos communes historiques afin de leur apporter conseils techniques, 
simulation des travaux éventuels et plan de financement.

Tout propriétaire intéréssé, peut contacter l’agence Alter de Saumur situé au 43 rue Joachim du 
Bellay, par mail : coeurdeville@anjouloireterritoire.fr ou par téléphone au 02.41.40.07.07. 

Pour tous ceux qui ne seraient pas dans le périmètre défini, Alter vous conseillera ou vous orientera 
vers un service dédié à l’amélioration de l’habitat de la Communauté d’Agglomération Saumur 
Val de Loire, qui vous indiquera les différentes aides financières dont vous pourriez bénéficier 
dans le cadre de la rénovation énergétique. 
Contact du guichet unique de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire : 02.41.40.45.51 
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			   RÉNOV’ PLUS 

Du 23 au 25 septembre, plusieurs animations ont été proposées dans  
7 communes de la Communauté d’Agglomération dans le cadre du 
Festival Rénov’Plus, le rendez-vous de l’habitat.

Sur le parvis, devant les salles des Paillons, le 23 septembre, les bellevinois 
ont été plongés dans l’univers du truck Soliha. Ce véhicule 100% aménagé 
offre la possibilité de se projeter dans un logement adapté, pensé pour 
favoriser le bien-être des personnes en situation de handicap mais aussi 

le bien vieillir chez soi, grâce à un mobilier approprié et à des installations spécifiques.

Des conseillers en rénovation étaient également présents pour répondre à toutes les questions.
On dénombre environ une vingtaine de personnes qui ont pu être informées lors de cet événement.
Grâce à cette animation, deux visites de logements ont pu être programmées par la suite.

Exemple de rénovation énergétique par :
•	 L’isolation des murs, du sol ou du toit ;
•	 Le changement des menuiseries extérieures ;
•	 Le remplacement du mode de chauffage par un système plus 

performant.

Grâce à ces aménagements : 
•	 Réduisez vos factures d’énergie en isolant ;
•	 Conservez la chaleur intérieure de votre logement en hiver ;
•	 Gagnez en confort l’été ;
•	 Améliorez durablement votre confort de vie ;

Dans le cadre d’une vacance de bien, la commune a subventionné cette année, à Brézé, pour 
un montant 5 000 €, une rénovation énergétique globale (isolation des murs et des combles, 
remplacement des menuiseries, installation d’une pompe à chaleur, installation d’un chauffe-eau 
thermodynamique, réfection de l’électricité et de la plomberie).

Les participations pour ce projet à 68 370 € sont : 
•	 ANAH : 38 385 € 
•	 Agglomération : 2 500 €
•	 Commune de Bellevigne-les-Châteaux : 5 000 € 

Une rénovation de façade en tuffeau améliore : 
•	 Le cadre de vie.
•	 L’esthétique des bâtiments vus de l’espace public.

La commune a subventionné :
•	 Une façade de maison à Saint Cyr-en-Bourg pour un montant de 3 137,30 € ;
•	 Une façade de maison à Chacé pour un montant de 3 569,28 €. 
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BRÉZÉ 

Rénovation du logement au-dessus de l’épicerie et de l’ensemble du bâti propriété de la 
commune. 
Dans le cadre de ce projet de rénovation, la commune a souhaité mettre en œuvre un projet de 
qualité. Il s’agit d’une rénovation complète :
•	 Isolation des planchers bas et hauts
•	 Isolation par l’intérieur des murs 
•	 Remplacement des menuiseries extérieures
•	 Mise en œuvre d’une VMC simple flux 
•	 Mise en œuvre d’une PAC air/eau double service 
•	 Optimisation des sources d’éclairage (LED) 
•	 Remplacement de la couverture amiantée par du bac acier à joint debout et isolé. 
•	 Remplacement d’une partie des toitures en ardoises
•	 Création d’une salle de bain avec une douche 
•	 Remplacement de la plomberie
•	 Ravalement de façade et peinture intérieure des murs et des menuiseries 
•	 Pose de faïence
•	 Pose d’une terrasse en bois 

Les coûts de maitrîse d’œuvre et de travaux s’élèvent à  
261 722 € TTC. 
Les travaux ont commencé début juin et se termineront fin 
janvier 2026. 

ANJOU PORTAGE FONCIER 

Le dispositif Anjou Portage Foncier permet d’acquérir des biens fonciers ou immobiliers, ou des 
biens meubles tels que les fonds de commerce, d’apporter les fonds, de gérer des biens locatifs, 
de recouvrir ou percevoir des charges, de réaliser des travaux d’entretien ou autre, de vendre des 
biens, de réaliser des études techniques liées aux acquisitions foncières. 
Son but est de revaloriser le territoire sur l’immobilier laissé à l’abandon, qui nécessite un fort 
accompagnement financier pour atteindre l’objectif.
Ce dispositif départemental fait intervenir Alter pour la mise en œuvre de ces missions. La 
collectivité reste décideuse de toute intervention. C’est l’exemple même de la friche de l’Auberge 
du Thouet, Place du collier à Chacé. 

INVESTISSEMENTS ET TRAVAUX DANS LES BÂTIMENTS COMMUNAUX DE 
BELLEVIGNE-LES-CHÂTEAUX 
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Logement rue Saint-Vincent 
Avant sa nouvelle location, les agents techniques de la commune ont poursuivi la rénovation de 
l’appartement : 
•	 La locataire a repeint l’ensemble des pièces et la commune a fourni la peinture  
•	 Rénovation complète de la salle d’eau avec une douche et la pose d’un radiateur sèche-

serviettes.

École du Chat Perché 
Afin de faire des économies d’énergies, l’audit a démontré qu’il était nécessaire de :
•	 Isoler les planchers haut de la garderie et de l’école
•	 Isoler les murs par l’extérieur. 
•	 Remplacer en partie les menuiseries extérieures
•	 Installer des VMC simple et double flux
•	 Installer une hotte dans la cuisine de la restauration scolaire
•	 Optimiser les sources d’éclairage par du LED
•	 Installer une pompe à chaleur air/eau pour l’ensemble des locaux 
•	 Refaire la toiture (partie en fibro amiante) 
•	 Rénovation totale des facades soit en bardage bois ou en bardage Trespa.

L’agencement et les circulations des salles ont également été modifiés afin de faciliter le travail 
des enseignants et les déplacements des élèves et rendre l’ensemble des espaces accessibles.

L’avant-projet a été adopté au Conseil Municipal le 10 mars 2025, pour un montant de  
1 220 453 € HT.
Des subventions sur un montant total de 1 220 453 € HT ont été demandées au titre de :
•	 La DSIL / DETR, le montant obtenu est de 221 000 €.
•	 L’État via le Fond vert, la demande à hauteur de 305 113 € est en attente de validation. 
•	 Le SIEML (BEE 2030), le montant obtenu est de 130 000 €.

A ce jour les travaux de maçonnerie sont réalisés et les travaux d’électricité sont en cours. 
Les travaux ont commencé en juillet 2025 et devraient se terminer avant la rentrée scolaire 
2026/2027.



13

Église  
Samedi 18 mai 2024, Monsieur BEAUMONT, représentant la Fondation du Patrimoine, a acté le 
lancement de l’appel aux dons pour la restauration de l’église de Brézé (peinture des boiseries et 
des ferronneries, remplacement de 2 menuiseries extérieures, réfection du pavement).
Le montant des travaux est estimé à 50 000 €.
La municipalité a sollicité des subventions auprès de :
•	 La région au titre de la DRAC (15 %) ; accordé 6 939€ 
•	 Le département (10%) ; accordé 8 500€ 
Les travaux devraient débuter dans le courant du premier trimestre 2026.
L’entreprise Fauvel située en Normandie et spécialisée en refonte de carrelage ancien est chargée 
de réaliser les décors du pavage manquant. 

A ce jour, les dons perçus par la Fondation sont à la hauteur de 3 690€. D’autres dons seront les 
bienvenus. 

Pour participer à la restauration de l’église de Brézé, les mairies déléguées mettent à disposition 
des dépliants vous indiquant comment faire. Il est possible d’adresser directement vos dons à 
la Fondation du Patrimoine par courrier à Fondation du Patrimoine, Pays de la Loire, BP 70289, 
75867 PDC PARIS 18 (les chèques devront être à l’ordre de la Fondation du Patrimoine l’église de 
Saint-Vincent de Brézé), ou via leur site internet, www.fondation-patrimoine.org/100265
N’hésitez pas à faire un don qui permet une réduction d’impôt à hauteur de 66%.

CHACÉ 

Extension des salles des Paillons / nouvelle bibliothèque : 
Considérant que les locaux actuels de la bibliothèque de Chacé ne sont plus adaptés et peu 
confortables pour les usagers, la municipalité a décidé d’offrir un lieu plus accueillant.
Le projet présenté par le cabinet NEXOME, d’un montant de 73 000 € HT a fait l’objet d’une 
demande de subvention auprès du département d’un montant de 16 100 € (20%) et est en 
attente de validation.
Les travaux ont commencé en novembre 2025 pour quelques mois. La  nouvelle bibliothèque de 
Chacé, devrait ouvrir au printemps 2026.

Changement du logiciel de la gestion de chauffage (GTB) de la mairie de Chacé :
Son remplacement d’un montant total de 14 436 € a été subventionné par le SIEML à hauteur de 
72% soit 8 661.72 €. Ce dernier permettra de faire des économies d’énergie. Le logiciel de gestion 
de 1995 était vieillissant, il ne permettait plus une programmation optimale. La GTB gère la mairie, 
le château et les salles des Paillons à Chacé. 

Château de Chacé :
Les agents techniques de Bellevigne-les-Châteaux ont effectué la remise en état des boiseries 
extérieures sur la façade côté place du Collier, avant de les peindre. Ces travaux seront terminés 
fin décembre de cette année. 
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SAINT-CYR-EN-BOURG

Bureau de poste : 
Pour un accueil plus chaleureux et plus adapté, le bureau de poste a été transféré au secrétariat 
de la Mairie qui a été aménagé à cet effet.

Ancien local infirmier, 17 rue sous l’Ormeau : 
Le local, anciennement dédié aux infirmières libérales, est en cours de rénovation pour devenir une 
location habitat. Les travaux consistent en l’isolation des murs, le changement de menuiseries, la 
création d’une salle d’eau et d’un faux plafond. 
Ces travaux sont effectués principalement par les agents de la commune. 

La salle des Fêtes 
L’ancienne salle des fêtes face à la Mairie, étant très vétuste, a fait l’objet d’un arrêté de péril pris 
par le Maire. Elle sera détruite prochainement. Un autre projet viendra remplacer ce bâtiment. La 
future commission aménagement se chargera de faire des propositions.

BRÉZÉ, CHACÉ, SAINT-CYR-EN-BOURG

20h Chrono 

Comme l’an passé, dans le cadre du projet 20h Chrono, 5 jeunes de la Mission locale, par 
l’intermédiaire de l’ASPIRE, sont intervenus à Bellevigne-les-Châteaux pour faire des travaux en 
bâtiment.
Cette année, pour la 4ème session, qui a eu lieu du 8 au 25 septembre, les jeunes ont œuvré à 
Saint-Cyr-en-Bourg où ils ont notamment nettoyé puis peint le bardage métallique des gradins, 
et participé à la rénovation de l’ancien local infirmier (démolition d’un mur en brique, enduit...). Ils 
ont également œuvré sur Brézé, où ils ont poncé puis repeint les poteaux autour du terrain de 
football. Ce site reprend vie avec l’arrivée d’un nouveau club. 

La fin de la semaine s’est terminée autour d’un verre 
le 24 septembre au gymnase de Saint-Cyr-en-Bourg. 
Étaient présents Madame Astrid LELIÈVRE, 1ère adjointe 
à la Mairie de Saumur, Monsieur  Renaud PAROUTY, 
Directeur de l’ASPIRE, Madame Céline AUVINET, 
représentante de l’ASPIRE, chargée des Ressources 
Humaines, Sarah et Christophe, 2 encadrants de 
l’ASPIRE, la Directrice de la Mission Locale de Saumur, 

Madame Nelly LACASSIN, Maire déléguée de Brézé, Madame Juliette MARTIN, Adjointe au Maire, 
représentant la commission bâtiment, et Ludovic, un agent de la commune de Bellevigne-les-
Châteaux et encadrant des 5 jeunes tout le long du projet.
Chaque jeune a pu, à cette occasion, raconter sa semaine et dire sa satisfaction d’être formé 
à différents travaux de peinture et de maçonnerie. Puis, ils ont, chacun leur tour, présenté leur 
projet futur.



15

LES ÉCOLES DE BELLEVIGNE-LES-CHÂTEAUX 

BRÉZÉ & SAINT-CYR-EN-BOURG 

La délibération du 2 septembre 2024 a acté le regroupement des écoles maternelles de Brézé et 
de l’école élémentaire de Saint Cyr-en-Bourg au regard des effectifs en baisse (à ce jour environ 
80) et de la sous-occupation de locaux, générant des coûts de fonctionnement très élevés  
(2 restaurants scolaires, 2 garderies et l’entretien des 2 sites).
L’audit réalisé par l’éducation nationale indique un manque d’attractivité lié à 2 directions et 
formule sa conclusion ainsi :

«Un rapprochement contribuerait à une plus grande stabilité de l’équipe enseignante et permettrait 
de soutenir un collectif enseignant. Autre élément important, les services périscolaires seraient 
assumés par une équipe d’agents regroupés avec une coordinatrice sur le même lieu.» 

La délibération acte également le maintien voire le renforcement d’un transport scolaire entre 
Saint-Cyr-en-Bourg et Brézé.

D’ores et déjà, la maîtrise d’œuvre Pierre JAHAN mène la rénovation complète du groupe scolaire 
de Brézé pour offrir à la rentrée 2026 une école confortable pour tous.
Dans le même temps, des groupes de travail réfléchissent à l’utilisation et à l’orientation des 
locaux de l’école de Saint-Cyr-en-Bourg. L’objectif à terme est d’en faire un espace de vie.

PROJETS IMMOBILIERS 

Les Belles Caves - Brézé 

Le projet a été amendé en cours d’année. Il 
comprendra : 
•	 1 îlot de 15 logements locatifs individuels avec 

garage et cellier (dont 2 T2, 10 T3 et 3 T4) et un 
petit collectif de 8 appartements (4 T2 et 4 T3) 

•	 1 îlot est consacré à un espace économique pour 
répondre au besoin à ce jour d’un peintre, d’un 
électricien et possiblement à l’office notarial de 
Brézé. 

L’espace sera agrémenté de haies et de bosquets, 
d’une noue avec des plantes hydrophiles, de jardins 
de pluie et d’un bassin d’orage. 
Le projet habitat est confié à SAUMUR HABITAT, mais 
l’aménagement de cette zone a été confié à Alter. 
L’estimation du coût de l’opération s’élève à 720 
000 €. Sur ce projet, la commune investit lourdement 
(50% du projet), soit 360 000 €.

CHACÉ 

Groupe scolaire Louis Robineau de Chacé

Suite à la rénovation du restaurant scolaire, il est programmé pour les années à venir, le 
remplacement de la chaudière vieillissante et un nouvel espace dédié à la garderie. 
Les locaux du restaurant scolaire sont dorénavant confortables pour les enfants et les agents.
De même, la création d’espaces verts et la plantation d’arbres de hautes tiges dans la cour 
élémentaire porteront ses fruits dans les années à venir. 
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Voirie & Environnement 

LES TRAVAUX DE VOIRIES 2025 

Au fil de l’année, plusieurs chantiers ont été menés pour améliorer la circulation et renforcer la 
sécurité dans nos rues : réfection de chaussées et de trottoirs, aménagements pour l’accessibilité 
et création de dispositifs permettant de limiter la vitesse de circulation des véhicules. Ces 
interventions qui accompagnent les effacements de réseaux et la rénovation de l’éclairage public, 
dans certains lieux, participent à l’amélioration de notre cadre de vie.

Pour 2025, après mise en concurrence suivant le code des marchés publics, les travaux ont été 
attribués à l’entreprise « Anjou Travaux Public » pour un montant de 487 831,40 € TTC.
Comme nous en avons l’habitude, les projets concernant des réaménagements complets de 
rues, ont été préalablement présentés aux riverains lors de réunions publiques.

BRÉZÉ

Rue des Belles Caves (sur un linéaire de 300 m)
Les travaux réalisés consistent en une reprise générale de l’espace public de cette rue qui 
était particulièrement dégradée. Ils font suite à l’enfouissement des réseaux et la rénovation de 
l’éclairage public réalisés en 2022. 

Cette rénovation comporte les travaux suivants :

Assainissement eaux pluviales :		
•	 Reprise de regards avaloirs.
•	 Pose de cunettes « hydrauliques » en descente 

de gouttières pour diriger l’eau pluviale vers le fil 
d’eau du caniveau.

•	 Pose de dauphins de gouttières en fonte.

Voirie :
•	 Pose de bordures neuves et réalisation d’une chaussée neuve avec 

un tapis d’enrobé.
•	 Réalisation de trottoirs en enrobé respectant les normes en vigueur applicables aux personnes 

à mobilité réduite. 
•	 Réalisation de chicanes et de ralentissements en conclusion de l’expérimentation mise en 

place antérieurement.

Signalisation :
•	 Signalisations horizontales et verticales pour : Zone 30 sur la longueur de la rue, passages 

piétons, limitation de tonnage pour véhicules PL.

Route de Chacé à Saint-
Cyr-en-Bourg 
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Divers :
•	 Lors des travaux la découverte d’une cave inconnue (située sous 

le parking existant en milieu de rue) a nécessité le comblement de 
celle-ci afin d’assurer la sécurité du domaine public à cet endroit, 
avec un coût supplémentaire de 20 000 €.

•	 Lors de la présentation du projet en réunion publique, un certain 
nombre de remarques et souhaits formulés par les riverains ont été 
pris en compte lors de la réalisation des travaux.

Espace devant la supérette et le salon de coiffure (sur une surface de 175 m²)
•	 Reprise de cet espace donnant accès aux commerces, ce jusqu’à l’arrière du monument aux 

morts avec une couche de finition en béton balayé teinté dans la masse. Des portes-vélos y 
seront installés pour faciliter le stationnement des usagers. Les travaux devraient débuter en 
janvier 2026. 

Rue de la Patroche aux Belles caves (Enfouissement des réseaux et rénovation de l’éclairage 
public)
•	 Ces travaux ont été réalisés entre les mois de février et mars. Ils ont consisté à enfouir les 

distributions aériennes (alimentation électrique basse tension et télécom) et à rénover 
l’éclairage public par la pose de nouveaux luminaires LED. Aujourd’hui, les 14 candélabres 
mis en place offrent une nouvelle perspective aux usagers et riverains tout en diffusant un 
éclairage plus homogène.

•	 Ces travaux ont été réalisés sous la maitrise d’œuvre du SIEML. La participation financière de 
la commune, qui s’élève à 69 400 €, s’ajoute au montant du marché de voirie 2025. Le coût 
total de l’opération est de 91 907 €. 

Rue de l’Amiral Maillé Brézé 
•	 Reprise d’une sortie « eaux pluviales » sur le domaine public pour un fonctionnement plus 

adapté à la topologie de l’endroit pour contenir les infiltrations dans la cave des riverains.

CHACÉ

Rue des Vernes (Sur un linéaire de 425 m)
 Ce chemin mitoyen avec la commune de Varrains dans la portion située 
du PN 210 vers la Croix de Noyant a été repris afin de consolider sa rive. 
•	 Renforcement du bord de la chaussée par empierrement sur une 

épaisseur de 40 cm
•	 Mise en œuvre d’un tapis d’enrobé sur une partie de la demi-chaussée 

communale.
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Allée des Tilleuls (Sur un linéaire de 350 m)
 Dans cette rue mitoyenne avec la commune de Varrains, des travaux de 
réfection visant à renforcer la rive et collecter les eaux de pluie ont été 
réalisés de la rue des Paillons à la RD 93. 
•	 Renforcement du bord de la chaussée par empierrement sur une 

épaisseur de 40 cm
•	 Création d’un réseau « eaux pluviales » avec la construction de 

bouches avaloirs
•	 Pose de bordures de trottoir
•	 Mise en œuvre d’un tapis d’enrobé sur la demi-chaussée communale.

Rue des Treilles (sur une surface de 425 m²)
•	 Travaux de mise en œuvre d’un tapis d’enrobé sur la chaussée avec 

mise à niveau des ouvrages existants (tampons de visite et bouches 
à clef eau potable). Les trottoirs de cette rue avaient été repris en 
2024.

Chemin du Camping (sur une surface de 1020 m²)
•	 Sur le chemin bordant l’espace de détente/pêche, réalisation d’un 

tapis d’enrobé. 

Rue des Fontaines 
•	 Réalisation d’un ralentisseur, type dos d’âne, afin de limiter la vitesse 

trop souvent excessive qui est observée dans cette rue.
•	 Pose de la signalisation verticale et horizontale correspondante
•	 Mise en  place d’une zone 30 km/h. 

Accès de la Société de boules de fort (sur une surface de 65 m²)
•	 Un tapis d’enrobé a été réalisé afin de rendre plus confortable l’accès 

à la cour de la société tout en confortant l’étanchéité de surface 
(présence de caves à proximité).

Route de Saint Just à Saumoussay, (sur un linéaire de 350 m)
•	 Reprise de la bande de roulement de la chaussée par la mise en 

œuvre d’un tapis d’enrobé.
•	 Afin de réduire la vitesse trop souvent excessive, réalisation de 2 

chicanes en milieu de cette ligne droite (en lieu et place des barriques 
mises en place antérieurement) et création de deux emplacements 
de stationnement supplémentaires en bordure de trottoir. La 
signalisation verticale a été réalisée incluant un sens prioritaire pour 
les véhicules se dirigeant vers la sortie du hameau.
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Route de Saumoussay, à proximité du cimetière
•	 Réalisation de 2 chicanes à l’entrée du village dans le but de réduire la vitesse des véhicules 

dans cette portion de route très étroite et par ailleurs fréquentée par de nombreux cyclistes 
et piétons. La signalisation verticale a été réalisée imposant le sens prioritaire aux véhicules 
sortant et donc l’attente pour ceux entrants.

SAINT-CYR-EN-BOURG 

Rue de la Paleine
•	 Modification d’un ilot de stationnement existant. Suite à des remarques 

de riverains et à la demande du service de ramassage des déchets, 
il a été constaté que l’aménagement de places de stationnement 
engendrait une gêne pour les camions benne en raison d’une 
largeur de passage trop restreinte. Afin de conserver sa fonction de  
« ralentissement », la tête d’ilot existante a été transformée en chicane 
par la pose de bordures réglementaires.

Route de Chacé (sur un linéaire de 330 m)
•	 Faisant suite à la tranche N°1 de 2024 qui aménageait principalement 

les abords de la maison de santé pluridisciplinaire, les tranches N°2 et 3 ont été réalisées 
cette année. Elles ont concerné la suite de la route de Chacé jusqu’au carrefour du Cep, le 
carrefour du Cep et l’amorce de la route de Champigny sur une longueur de 35 m. 

Les travaux se décomposent comme suit :

Assainissement
•	 Reprise des regards avaloirs existants
•	 Construction de nouveaux regards
•	 Pose de canalisations
•	 Pose de cunettes « hydraulique »

Voirie, chaussée :	
•	 Pose de bordures neuves permettant de reprofiler la chaussée afin d’en réduire la largeur et 

d’aménager une voie verte située du côté du lotissement des Plantes. 
•	 Réalisation d’un plateau de ralentissement (longueur 24 m) au niveau de l’accès au lotissement 

des Plantes.
•	 Réalisation d’une chaussée neuve avec un tapis d’enrobé.
•	 Trottoirs réalisés en enrobé.
•	 Voie verte réservée aux cyclistes et aux piétons. La réalisation de ce cheminement est 

sécurisée par la présence de bordures et d’un espace végétalisé séparant la voie verte de la 
chaussée.
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Signalisations horizontales et verticales pour :
•	 Les zones cyclables sur chaussée dites « Chaucidous » (linéaire situé 

en dehors de la voie verte)
•	 Les passages piétons.
•	 La mise en zone 30 sur la totalité de la route de Chacé (Maison de 

santé jusqu’au carrefour du Cep).
•	 Mise en place de « Stop » au carrefour du Cep pour la rue de la Crilloire 

et la route de Champigny.

Montée du Petit Saumur (mise en circulation en sens unique) 
•	 La voie communale dite « Montée du petit Saumur », située entre le quartier des Bruyères et 

la rue de la cave Herpin, passe en sens unique. Désormais seuls les véhicules montants sont 
autorisés à circuler. Cette modification a pour but de sécuriser à la fois les riverains mais 
aussi les usagers de cette rue qui est pentue et très étroite dans sa partie basse.

JARDINS FAMILIAUX 

Un beau début pour nos jardins partagés. 

Depuis leur création au printemps dernier, les jardins familiaux ont rencontré un beau succès 
auprès des habitants. 
Aujourd’hui, 15 parcelles sur 16 sont déjà cultivées. De toutes générations, petits et grands jardiniers 
ont pu récolter de nombreux légumes pendant cette première saison : tomates, courgettes, 
haricots, salades… et bien d’autres encore.

Ce qui rend ce projet encore plus intéressant, c’est l’attention portée à la nature. Chacun a choisi 
des pratiques respectueuses de l’environnement : compostage, arrosage raisonné et absence 
d’emploi de pesticides.

Les jardins familiaux sont un lieu de vie et de rencontre qui au-delà des récoltes favorisent le lien 
social, la qualité de vie et l’échange des pratiques. 

En résumé : des récoltes savoureuses, un jardin vivant et un 
vrai plaisir partagé entre habitants.
Une inauguration des jardins est envisagée au cours du 
printemps. En parrallèle nous étudierons le réaménagement 
du terrain de football pour y créer un espace de loisir arboré 
qui reste à imaginer.

Si vous êtes intéressés par la parcelle toujours libre, merci de 
vous faire connaître auprès du secrétariat de votre mairie ou 
au 02.41.52.97.23. 
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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES : LA COMMUNE EN COULEURS 

Comme chaque année, la municipalité organise avec plaisir le Concours des maisons fleuries, 
un rendez-vous qui met en lumière votre créativité et votre savoir-faire. Cette initiative vise à 
embellir notre cadre de vie tout en valorisant l’engagement de chacun pour un environnement 
accueillant et harmonieux.

Balcons fleuris, jardins colorés, façades décorées… Vous rivalisez d’imagination pour offrir aux 
passants un environnement de verdure et de couleurs. Au-delà de l’esthétique, ce concours 
contribue à renforcer le lien entre les habitants et à partager un plaisir commun : celui de vivre 
dans un village où la nature a toute sa place.

La question du calendrier : Chaque année, la question se pose : A quel moment doit-on faire 
notre visite ?
Il est toujours difficile de fixer la date de passage du jury, car les périodes de sécheresse, de 
plus en plus fréquentes et imprévisibles, peuvent fragiliser les floraisons. La municipalité reste 
attentive à ces aléas et s’efforce de choisir un moment qui permette de valoriser au mieux votre 
travail. 

Le jury, composé d’élus et de bénévoles a choisi de débuter ses visites le 20 juin, ce qui est un 
peu plus tôt qu’à l’accoutumée. Notre passage s’est effectué à pied ou à vélo afin de pouvoir 
mieux apprécier chaque aménagement. 

Après s’être réuni, le jury composé d’élus et de personnes extérieures membres de la commission 
fleurissement a retenu 36 lauréats. 

Comme vous le savez, deux catégories sont primées : les aménagements paysagers et les 
fleurissements. L’augmentation du nombre d’aménagements paysagers déjà observée l’an 
dernier nous a conduit à maintenir le même nombre de lauréats pour chaque catégorie. 

La remise des prix a eu lieu le samedi 22 novembre, dans la salle des Paillons de Chacé. Cette 
cérémonie, associée à celle de la plantation des arbres de naissances, a permis de réunir familles 
et lauréats pour un moment convivial.

Cette rencontre est un moment d’échange et de partage, c’est pourquoi nous regrettons de ne 
pas avoir retrouvé l’ensemble des lauréats. Aussi, nous remercions particulièrement ceux qui ont 
pu être présents ou qui se sont excusés.

Les 3 premiers de chaque catégorie ont reçu :
•	 Un ensemble de vivaces (Astelia et Sauges)
•	 1 pluviomètre
•	 1 bon d’achat de 10 € 

Les autres primés ont reçu :
•	 Un ensemble de vivaces (Agapanthe et Cyclamen)
•	 1 bon d’achat de 10 € 
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LE PALMARÈS 2025 - FLEURISSEMENT 

M. et Mme BEAUMONT
M. et Mme JAGUENEAU
M. et Mme TIXIER
Mme BELLANGER
M. et Mme BOERO
M. BOURGUIGNON
M. et Mme FORMENTEL
M. et Mme FOURNIER
M. et Mme GAIGNARD
M. et Mme HARDOUIN
M. et Mme JARRY
M. et Mme LANDAIS
Mme MAGRAS
M. MAUGOURD et Mme FROMENTEAU
M. et Mme PELISSON
M. et Mme RETIF
M. et Mme SERVAIN
M. TESSIER et Mme CAILLEAU	

LE PALMARÈS 2025 - AMÉNAGEMENT PAYSAGER

M. et Mme CHAUVEAU
M. et Mme MAURICET
M. TRICOT et Mme PELTIER
M. et Mme ANTOINE
M. et Mme CHANTRON
M. et Mme CHARRIER
M. et Mme CHAUVE
M. DEBIS et Mme JOULIN
Mme GOUJON
M. et Mme JUBERT
M. et Mme LIMA Manuel 
M. et Mme LIMA Nicolas
M. et Mme PELLUCHON	
M. ROBERT et Mme CHARRIER
M. et Mme ROGER
M. et Mme SXAY
M. et Mme TRICOIRE
M. et Mme YVON

7 Rue des Tilleuls – Brézé
12 Route Nouvelle – Chacé
82 Route de Champigny – Saint Cyr-en-Bourg
22 Rue des Ecoles – Chacé
9 Bis rue de l’Eglise – Chacé
11 Rue des Vernes - Chacé
17 Le grand Clos - Saint Cyr-en-Bourg
16 Clos des Alouettes - Brézé
15 Rue des Ecoles – Chacé
16 Rue de la Crilloire – Saint Cyr-en-Bourg
5 Impasse de la Rue - Brézé
11 Rue des Myosotis – Brézé
9 Rue Yves Chapin - Chacé
8 Clos des Alouettes – Brézé
50 Route de Champigny - Saint Cyr-en-Bourg
27 Route de Champigny - Saint Cyr-en-Bourg
76 Route de Champigny - Saint Cyr-en-Bourg
11 Rue des Lilas - Brézé

19 Le Grand Clos - Saint Cyr-en-Bourg 
12 Rue des Lilas – Brézé
16 Rue Louis Chouteau - Chacé
119 Route de Saumoussay – Saint-Cyr-en-Bourg
15 Route de Saumoussay  – Chacé
13 Rue Louis Robineau - Chacé
12 Rue des Vignes - Brézé
6 Rue des Plantes – Saint-Cyr-en-Bourg
67 Rue du Clos de l’Hôpital - Saint Cyr-en-Bourg
12 Impasse des Saules – Brézé
4 Rue Louis Chouteau - Chacé
5 Rue des Vendanges - Chacé
42 Rue de l’Amiral Maillé– Brézé
18 Le grand Clos – Saint Cyr-en-Bourg
53 Rue de la Judée – Saint Cyr-en-Bourg
7 Rue du Stade – Brézé
56 Rue de l’Amiral Maillé - Brézé
26 Rue Louis Chouteau – Chacé

Nous avons profité de cette cérémonie pour offrir un bouquet aux membres de la commission 
fleurissement qui nous accompagnent : Merci à eux pour leur participation active.

Nous avons une pensée particulière pour M. Patrick GASNIER récemment décédé. Membre de la 
commission fleurissement depuis sa création en 2014, il nous a accompagné depuis 11 ans avec 
une grande disponibilité et un profond attachement à l’embellissement de notre cadre de vie.



23

BRÉZÉ

CHACÉ

SAINT-CYR-EN-BOURG

Bravo aussi à tous, car au-delà du palmarès, c’est surtout l’occasion de remercier tous les 
participants pour leur contribution à la beauté de notre commune.
A vos fleurs, jardinières et idées créatives ! Ensemble, faisons de notre village un écrin de verdure 
et de couleurs. 
Rendez-vous à l’année prochaine ! 
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Actions sociales CCAS 
2025 a de nouveau été une année riche en projets, animations et actions pour le CCAS !

 	
Le repas des aînés, offert et ouvert aux habitants de 72 ans 
et plus, a eu lieu le 2 mars 2025 à la salle des loisirs de Brézé 
(initialement prévu à la grande salle des Ifs, un problème 
d’électricité a fait déménager toute la préparation). Ce fut un 
vrai succès cette année encore car 161 repas confectionnés par 
le traiteur Fleurinet ont été servis par les membres du CCAS et 
quelques élus du Conseil Municipal. Le duo « 2’moiselles » a 
assuré l’animation. 
Pour 2026, la date est déjà fixée, ce sera le 8 février à la salle 
des loisirs de Brézé. Notez dès à présent cette date à votre 
agenda. 

Le CCAS a mis en place des ateliers « Equilibr’âge » à destination des Bellevinois de 60 ans et plus 
au cours du 1er semestre de l’année. Ceux-ci ont été précédés d’une conférence à la salle des 
Paillons de Chacé au cours de laquelle chacun a pu bénéficier de quelques conseils pratiques 
sur l’aménagement de sa maison et les postures à acquérir en cas de chute. Un partenariat avec 
KOP (Kiné Ouest Prévention) et son interlocutrice Sophie Durand, kinésithérapeute, a permis la 
gratuité de ces ateliers.
Ce partenariat est d’ailleurs reconduit au 1er semestre 2026 avec des ateliers APA (Ateliers 
Physiques Adaptés).
Un autre partenariat, avec la Prévention Santé de la MSA du Maine-et-Loire, a permis, également 
de façon gratuite, la mise en place d’ateliers « Mémoire » auprès des retraités durant le dernier 
trimestre de l’année. D’autres ateliers, sur le thème de la nutrition, seront organisés début 2026.
Ces ateliers étant à chaque fois complets, le CCAS constate donc que nos aînés y trouvent un 
réel intérêt correspondant à leurs besoins. Il est donc à espérer que ces partenariats puissent 
perdurer !

 Un voyage, ouvert à tous les habitants de la commune, a été organisé le 17 mai 2025. 53 personnes 
étaient inscrites et ont pu profiter du musée promenade Louis DERBRÉ (ouvert depuis un an) et 
du château de Cheverny.

Le 27 septembre 2025, l’après-midi détente s’est déroulé à la 
salle des Ifs. Offert et ouvert à tous les habitants, une soixantaine 
de personnes ont assisté au « Cabaret Athlétique » de la 
Compagnie du Caméléon. Un goûter composé de mignardises 
et de diverses boissons a ensuite été servi, pour le plus grand 
plaisir des participants.
Le CCAS est d’ailleurs surpris du peu de participants au regard 
de l’investissement engagé et de la qualité du spectacle. Une 
réflexion sera menée sur le devenir de cette action…
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Le 1er week-end de décembre a vu arriver les actions concernant 
le téléthon. Depuis l’année dernière, le CCAS organise un 
concours de belote le samedi après-midi avec l’aide de 
l’AFRIEJ à la salle parquetée du complexe sportif de Sait-Cyr-
en-Bourg. Le dimanche, la randonnée, l’exposition de peinture 
et de mosaïques, le concours de dessins des enfants, la vente 
de tartes et quiches, la corbeille de Noël et le petit concert du 
Duo Lyricopiano ont pris le relais. 
Un grand merci à tous les participants, les donateurs, les 
entreprises, les membres du CCAS ainsi que le Comité des 
Fêtes de Chacé pour leur soutien et leur implication dans cette 
noble cause !

L’année se clôture toujours avec la visite à nos aînés (à partir de 
70 ans pour les personnes seules et 75 ans pour les couples) 
que ce soit à leur domicile ou dans les EHPAD de la région. 
Accompagnés d’un panier gourmand ou d’une orchidée, les 
membres du CCAS et les élus passent toujours un moment 
agréable auprès des Bellevinois. Ainsi, ce sont donc 363 visites 
qui ont été faites cette année.

Pour rappel, en parallèle de toutes ces actions, le CCAS répond au cas par cas aux demandes 
d’aides qui lui parviennent. Ces demandes concernent tous les foyers de Bellevigne-les-Châteaux.
Une ABS (Analyse des Besoins Sociaux) a également été réalisée. Les résultats de cette dernière 
ont d’ailleurs accompagnés une récente gazette. Peu de jeunes ayant répondu à cette enquête, 
le CCAS a décidé d’aller à leur rencontre pour leur faire remplir un questionnaire afin de mieux 
connaitre leurs besoins. Les résultats de celui-ci vous seront transmis prochainement.

Le transport solidaire confié à l’AFRIEJ fonctionne bien mais il est toujours en recherche de 
bénévoles sur notre commune. N’hésitez donc pas à vous faire connaître auprès de votre mairie 
déléguée. 

Enfin, profitons de ces quelques lignes pour remercier les membres du CCAS sans qui toutes ces 
actions ne pourraient avoir lieu. Alors merci, à eux d’être présents, actifs et dynamiques !
Merci aussi à vous qui participez à la vie de votre commune !
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Fêtes & Cérémonies 

Voeux 2025 

Fête des Familles 

Les voeux se sont déroulés le samedi 4 janvier 2025 dans la salle d’honneur du Château de 
Chacé. 

M.Froger, maire de Bellevigne-les-Châteaux, a pris la parole afin de souhaiter à tous une très 
bonne année et de rendre cette cérémonie plus conviviable. 
Les habitants sont venus nombreux prendre connaissance du bilan 2024 et s’informer des 
projets pour 2025. 
À l’issue, nous avons eu l’occasion de nous retrouver autour d’un verre afin de célébrer la nouvelle 
année. 

Le 5 avril dernier, au gymnase de Saint-Cyr-en-Bourg, la troisième édition de la fête des 
familles a eu lieu et ce fût une très belle édition. 

Au total, 32 familles étaient présentes avec une cinquantaine d’enfants et tous ont pu profiter du 
spectacle de Théodore Cailleau intitulé «Petit bal festif». 
L’ambiance était au rendez-vous, une centaine de personnes, petits et grands ont dansé et 
découvert différents instruments.
Au programme, structure gonflable, jeux en bois, atelier maquillage par l’AFRIEJ, initiation à 

l’escalade par le club alpin de 
la commune. 

A la suite du spectacle, un 
goûter et une boisson ont 
été offerts à tous les enfants 
présents. 

La commission vie sociale 
réfléchit déjà sur la prochaine 
édition qui devrait avoir lieu le 
samedi 25 avril 2026. Notez 
bien cette date ! 



Anjou Vélo Vintage 

Fête du village  

Les communes déléguées de Chacé et de Saint-Cyr-en-Bourg étaient de nouveaux des 
villages étapes de l’événement «Anjou Vélo Vintage». 

Les 28 et 29 juin 2025, ce sont environ 3 400 personnes avec les bénévoles qui étaient présents 
sur les deux communes.
Sur les deux sites : La Bouchardière à Saint-Cyr-en-Bourg et sur la Place du collier à Chacé, la 
fréquentation était d’environ 2000 personnes le samedi et 1400 le dimanche. 

Les participants ont pris leurs plus beaux vélos et arboraient des tenues vintages plus belles les 
unes que les autres. Un beau 
soleil nous a accompagné 
sur tout le week-end pour 
le plus grand plaisir des 
participants. 

Nous tenons à remercier 
plus particulièrement nos 
bénévoles présents et 
indispensables pour la 
bonne organisation de cette 
manifestation. 
Au total, ce sont 80 bénévoles 
présents sur les deux sites. 

La fête du village nouvellement renommée cette année puisqu’elle regroupait en même temps 
la fête nationale et la fête du château, a eu lieu le samedi 12 juillet sur le site de la mairie de 
Chacé.

Avec les habitués : le comité des Fêtes de Chacé et L’AREA Can-Am Saumur, de nombreuses 
personnes ont ainsi pu profiter de la bonne humeur de ces associations et ainsi découvrir ou 
redécouvrir le mode de conduite entre la voiture et la moto qui séduit de plus en plus. Les 
visiteurs ont pu découvrir des trottinettes électriques proposées par Christophe GUÉRET et ses 
Trott’ Mob sur un parcours alliant routes et chemins tout terrain.

Le spectacle Hippo Tam-tam, dans le jardin, a plu aux petits comme aux grands avec leurs 
matériels plus délirants les uns que les autres. Des jeux en bois étaient à la disposition des 
visiteurs durant toute la journée. 

Cette année, la restauration s’est déclinée en deux propositions : Le traiteur «Valencia Roma» qui 
proposait un colombo de poulet et le Food Truck «OG Faim» qui proposait des burgers. 
Tous ont eu un succès fou, pas moins de 250 repas ont été servis lors de la soirée.

À partir de 21h, le Groupe «Back To 
Queen» a mis le feu sur la place du Collier 
et a attiré plus de 600 personnes.

Puis, la soirée s’est terminée avec un 
formidable feu d’artifice de qualité tiré 
par la société Pyroconcept.

On se retrouvera le samedi 11 juillet 
2026, pour la fête du village avec 
l’Orchestre Showtime et un spectacle 
de Show Laser animé par MSE Event. 
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Forum des associations

Une naissance un arbre 

Il s’est déroulé le samedi 6 septembre 2025 de 14h à 18h au complexe sportif de Saint-Cyr-
en-Bourg. 

23 associations étaient présentes. La commission Vie Sociale avait également invité des 
associations extérieures à la commune pour satisfaire les visiteurs.

Dès l’ouverture, un grand nombre de personnes sont venues découvrir les diverses associations 
présentes et ont eu l’occasion d’échanger avec elles. Il est intéressant de relever le panel sportif, 
créatif ou culturel que Bellevigne-les-Châteaux propose. Cette manifestation est une vitrine pour 
les responsables d’associations. 

Les visiteurs en quête de recherches d’activités ou désirant s’investir, ont pu découvrir ces 
associations.

Au terme de la journée, le maire a remercié tout le monde et l’échange a pu continuer autour d’un 
vin d’honneur. 

La commune célèbre la naissance des nouveaux habitants en plantant un arbre

Cette année encore, Bellevigne-les-Châteaux a renouvelé avec enthousiasme la plantation des 
arbres de naissance, une tradition désormais bien ancrée dans la vie de nos villages historiques. 
Cette initiative symbolique permet d’associer chaque enfant né à un jeune arbre planté sur notre 
territoire. Afin de permettre le recensement, les plantations sont réalisées l’année qui suit la 
naissance : il s’agissait donc cette année des enfants nés en 2024.

Il y a eu en 2024, 27 naissances (7 à Brézé, 13 à Chacé et 7 à 
Saint-Cyr-en-Bourg) et ce sont désormais autant de nouveaux 
arbres qui prennent racine sur Bellevigne-les-Châteaux. Ainsi 
depuis 4 ans, nous avons planté près de 120 arbres. 

La cérémonie s’est tenue le samedi 22 novembre sur le 
cheminement piétonnier de l’allée des Tilleuls à Chacé.
Accompagnés des élus et en présence des quelques lauréats du 
concours des maisons fleuries, parents et enfants ont participé 
à la plantation de plusieurs essences locales : chênes, tilleuls, 
érables, … choisies pour leur adaptation à notre environnement, 
ainsi que d’arbres fruitiers (abricotier, poirier, cerisier, amandier, …). 
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Salon Art et Vin 
Le salon Art et Vin se déroule depuis 13 ans à la salle des loisirs et au gymnase de Brézé. 
Il a eu lieu le dimanche 23 novembre. 

Nous avons accueilli 66 exposants au total : métiers de création, d’art, d’écriture, de la photographie, 
de vigne et de métiers de bouche. 
Nous pouvons toujours compter sur Michel FOUCAULT pour la réalisation de l’affiche et ce depuis 
le début de l’existence de ce salon, nous en profitons à nouveau pour le remercier. 
La commune de Bellevigne-les-Châteaux le remercie ainsi que les fidèles bénévoles qui œuvrent 
également depuis le début.  
La restauration était assurée par le food truck «La Petite Fouéezéenne» de Trélazé, comme chaque 
année, nous nous sommes régalés. 

Nous remercions de 
nouveau le Comité des fêtes 
de Chacé présent pour la 
buvette et le goûter. 

Environ 370 visiteurs sont 
venus soutenir les exposants 
et faire des achats avant 
Noël. 

Au-delà du geste écologique, l’arbre de naissance représente un véritable symbole d’avenir. En 
grandissant, l’enfant pourra suivre l’évolution de « son » arbre, témoin vivant de son lien avec 
notre commune. Cette action contribue également à enrichir notre patrimoine naturel, renforcer 
la biodiversité et embellir nos espaces publics.

A l’issue, la manifestation s’est poursuivie dans la salle des Paillons de Chacé en compagnie des 
lauréats des maisons fleuries. Durant ce moment d’échange très agréable une attestation de 
parrainage a été remise à chaque enfant.

La municipalité remercie chaleureusement toutes les familles présentes ainsi que les services 
techniques pour leur implication. Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle plantation, 
toujours placée sous le signe de la convivialité et de l’engagement pour un environnement durable.
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VIE DES ÉCOLES 
École Marcel Neau 

Pour cette année 2025-2026, les écoles sont regroupées sur un seul site avec les 4 classes 
pour 80 élèves. 

L’équipe pédagogique se compose de deux nouvelles enseignantes : Mme Camille BOURDIN qui 
enseigne dans la classe de CE1/CM2 et Mme Valérie PLANCHENAULT dans la classe de CE2/CM1. 
Mme Catherine VELARDOCCHIO continue d’accompagner la classe de TPS/PS/MS, avec l’aide 
de Mme Valérie CHARRIER, ATSEM. Mme Aurélie GLANDAIS-PATRY, directrice de l’école, enseigne 
dans la classe de GS/CP avec l’aide de Mme Mathilde HARDOUIN, ATSEM.  Le jour de décharge de 
la directrice est le mardi. Mme Sandrine BENOIT, AESH accompagne plusieurs élèves dans l’école.

Le projet pédagogique de cette année a pour thème « les Contes et les légendes ». La poursuite 
de l’étude des contes traditionnels sera mise en avant dans la continuité de l’année scolaire 
précédente. La connaissance des légendes et des personnages imaginaires enrichira ce projet à 
travers des spectacles et balade contée proposés aux enfants. 

Diverses actions sont reconduites, notamment la course pour l’association ELA ainsi que des 
animations auprès du réseau des bibliothèques de Saumur et auprès du réseau Kyrielle. 

Pour lancer ce début d’année, les élèves ont participé à une matinée 
vendanges au domaine « Les roches blanches », parents d’élèves de 
l’école. Ce fut un réel moment de partage où les élèves les plus grands 
ont accompagné les plus petits dans les rangs de vigne suivi par une 
animation pressage du jus de raisin et dégustation du jus et enfin  d’un 
goûter offert par M et Mme ESNAULT-LEROUX. Nous les remercions 
pour cet accueil ! 

Nous invitons les parents le 17 janvier 2026 pour une rencontre avec 
l’équipe enseignante afin d’inscrire les enfants des deux villages nés en 
2023 (pour la PS), et éventuellement 2024 (pour la TPS) afin de préparer la rentrée scolaire 2026. 
Cette rentrée scolaire se déroulera à l’école du Chat Perché de Brézé dans un espace totalement 
rénové qui accueillera donc les élèves de la TPS au CM2. 

Enfin, nous tenions à remercier les agents de la mairie de Bellevigne-les-Châteaux pour leur 
soutien dans le déménagement des écoles et l’investissement pour ce beau projet d’une nouvelle 
école. Nous remercions également tous les parents d’élèves qui participent à la vie de l’école 
notamment avec la création d’un nouveau bureau de l’APE, qui grâce aux animations et ventes, 
nous permettent de réaliser de nouveaux projets pédagogiques. 

L’équipe enseignante souhaite une très bonne année scolaire 2025-
2026 à tous les enfants.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter la directrice de 
l’école, Mme Aurélie GLANDAIS-PATRY (déchargée le mardi) par 
téléphone au 02.41.51.61.02 ou par mail : ce.0491043t@ac-nantes.fr
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École Louis Robineau 

Les derniers mois de l’année scolaire 2024-2025 ont été ponctués par trois temps forts. 

Notre Festiv’Oral, la cérémonie solennelle à l’occasion du départ de nos élèves de CM2 et la fête 
d’école.
-  Ainsi, le 27 mai, les parents de l’ensemble de nos élèves étaient conviés à un Festiv’Oral pour 
une restitution publique concluant notre projet annuel « Théâtre à l’école ». Chacune et chacun, à 
cette occasion, a pu mesurer l’investissement de tous les élèves, leurs enseignant(e)s et ATSEM 
sur ce projet. Lors de chaque représentation tous nos élèves ont vécu les mêmes émotions, 
mélange de tension, appréhension, plaisir et fierté. Nous les félicitons toutes et tous pour la 
qualité de ces restitutions.
-  Le 12 juin, les élèves des classes élémentaires se sont rendus dans la salle d’honneur de la 
mairie de Chacé pour célébrer les camarades de CM2. Leur écoute ainsi que la présence de 
parents, de Monsieur le Maire de Bellevigne-les-Châteaux, des enseignant(e)s font de ce rituel 
de fin d’école élémentaire un moment empreint de solennité et d’émotion. 
-  Le 20 juin, familles, élèves, enseignants, élus se rejoignaient face au château de Chacé pour une 
fête d’école sous le sceau de la bonne humeur et de la convivialité.

Ce sont désormais 118 élèves, 120 à compter de  janvier 2026, qui sont inscrits à l’école Louis 
ROBINEAU pour cette année scolaire 2025-2026. 39 sont scolarisés en maternelle et 79 en 
élémentaire.
Ils se répartissent selon l’organisation suivante : 

Une classe de TPS/PS/MS avec Mme BRICARD/M. BORON et Mme BOULOIZEAU : 18 élèves (2 TPS 
/ 12 PS / 4MS), 2 TPS sont attendus à la rentrée de janvier.
Une classe de MS/GS avec Mme BUSSARD et Mme ROZOLEC : 21 élèves (4 MS / 17 GS)
Une classe de CP avec M. DURAND et Mme FAURE le jeudi : 19 élèves 
Une classe de CE1/CE2 avec Mme DURAND : 26 élèves (18 CE1 / 8 CE2)
Une classe de CM1 / CM2 avec Mme HOUSSARD et Mme LOUP le vendredi : 34 élèves (15 CM1 / 
19 CM2) 

Comme chaque année, un projet commun à l’ensemble de nos élèves visant, notamment, à 
construire une culture commune a été retenu. C’est le jeu qui structurera cette année et les 
suivantes. Il s’agira de découvrir et pratiquer différents jeux pour acquérir  savoirs et  savoir-être. 
Ce projet donnera lieu à un travail et à des attendus adaptés à chaque niveau. 

Nous poursuivrons également notre travail d’initiation à la vie coopérative et démocratique au 
sein des classes, notamment celles élémentaires. Des conseils y seront régulièrement tenus, les 
délégués élus rencontreront le Directeur pour exposer et faire avancer les projets de leur classe. 
Nous attachons une grande importance à ce travail, garant du bien-être de chacun et de la 
formation des citoyennes et citoyens de demain.

Nous tenons à remercier les familles, les membres de l’APE et la municipalité qui, avec nous, 
oeuvrent pour faire de chaque année une réussite partagée.
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Cette année, l’école saint Vincent de Brézé accueille 63 élèves répartis en trois classes.

La classe de cycle 1, PS/MS/GS : Pierre-Yves CHARRUAU, Ludivine BIGOT et Marion CABRET 
accompagnent 24 élèves dans leurs apprentissages (6 PS, 14 MS et 4 GS).
La classe de cycle 2, CP/CE1 : Céline MORISSET accompagne un groupe de 17 élèves (8 CP et 9 
CE1)
La classe de cycle 3, CE2/CM1/CM2 : Mathilde GAUGAIN et Aurélien NEAU (le mardi) accompagnent 
un groupe de 22 élèves (7 CE2, 5 CM1, 10 CM2).

Emilie SUBILEAU, AESH, accompagne plusieurs élèves à parcours particulier principalement dans 
la classe de cycle 2. Eden ROUSSEAU, en service civique à l’école, propose des ateliers bien-être 
et en relation avec la nature : autour des saisons, dans le champ de l’école.

Ouverte à tous, l’école Saint Vincent est un lieu de vie où l’enfant grandit dans toutes les 
dimensions de son être. Ce qui appartient à l’école en propre, c’est de créer pour toute la 
communauté éducative (enfants, parents et professionnels) une atmosphère bienveillante, 
sereine et constructive autour des trois axes de notre projet éducatif : terre d’accueil, terre de 
rencontres, terre d’écoute respectueuse…

Cette année, l’intelligence « kinesthésique » est mise à l’honneur. Les élèves développeront 
ainsi leurs compétences et connaissances par le mouvement et l’attention… L’association de 
parents d’élèves finance les douze interventions de la compagnie « ROULE TA BOULE ». Ainsi, 
les élèves découvrent pendant trois mois les arts du cirque : boule, bolas, jonglerie, fil, bâtons 
fleurs, pédalgo… Une matinée de partage et d’acrobaties a été proposée aux familles le samedi 11 
octobre. Le vendredi 12 décembre, le spectacle de Noël reprendra l’ensemble des ateliers…

Nous poursuivons nos ateliers de lecture « parrains/filleuls » chaque semaine en lien avec la 
bibliothèque municipale (un grand merci aux bénévoles), des ateliers autour de l’ATTENTION et la 
RESPIRATION, la présentation pour chacun de son talent… Nos projets autour du livre en lien avec 
la saison culturelle de l’agglomération de Saumur nous permettront d’assister à des spectacles 
et des ateliers à la bibliothèque municipale.

Cette année scolaire est aussi marquée par notre souhait de confirmer notre implication dans 
nos gestes « 0 » déchets en lien avec Kyrielle et notre label Etablissement en Démarche de 
Développement Durable. Prendre soin de soi, des autres et de notre environnement restent aux 
cœurs de nos préoccupations, réflexions et actions. L’école récupère les bouchons en plastique 
au bénéfice de l’association « Un bouchon pour un voyage ». 

Aussi, les élèves poursuivront leurs explorations du monde qui nous entoure en faisant « classe 
dehors » ou « des promenades pédagogiques » une à deux demi-journées par semaine…

Retrouvez ainsi tous nos projets et la vie des classes sur notre site : https://ecolestvincent.wixsite.
com/home ou en scannant ce QR CODE.  
Nous remercions les parents d’élèves pour leur implication dans les associations A.P.E.L. et O.G.E.C 
et dans les propositions faites par l’équipe éducative. Leur présence, 
leurs idées, leurs engagements sont autant d’atouts pour accompagner 
leurs enfants et faire fleurir nos projets ! MERCI ! Au plaisir de vous 
rencontrer à l’école ou sur notre site Internet. Les inscriptions pour 
la rentrée scolaire 2026, pour les enfants nés en 2023, sont d’ores et 
déjà ouvertes, merci de prendre contact dès à présent avec l’école : 
02.41.40.48.70. 

École privé Saint-Vincent 
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VIE ASSOCIATIVE
Association de peinture 

L’association compte 18 adhérents. 
Elle occupe deux pièces sur le site Hulin, mises à disposition par la mairie de Varrains et reçoit 
une subvention des communes de Bellevigne-les-Châteaux et Varrains. 

Le local est ouvert aux adhérents le jeudi de 14h à 17h, hors congés scolaires. 
Le travail effectué par les membres de l’atelier est libre, tant dans le choix du motif que de 
la technique. Ce travail est réalisé sous le contrôle et les conseils d’une professionnelle qui 
intervient bénévolement. Il ne s’agit donc pas de cours à proprement parler et il est souhaitable 
que d’éventuels nouveaux adhérents possèdent déjà un minimum de connaissance en dessin et 

en manipulation des couleurs et supports techniques. 

Il est demandé une cotisation annuelle de 30 euros et une 
participation aux frais de déplacement de notre «coach» de 40 
euros par trimestre. 

Dans la mesure où la superficie des salles n’est pas extensible 
et si l’on veut garantir à chacun une lumière correcte, le 
nombre d’adhérents est limité à 18. Les éventuelles demandes 
d’inscription qui ne peuvent être honorées sont listées dans 
l’ordre chronologique et nous nous engageons à contacter les 
demandeurs en cas de désistement d’un adhérent en cours 
d’année ou à la clôture de l’année. 

L’association Brézé Patrimoine compte 18 adhérents.

En résumé, l’association c’est : 
•	 Élaborer et porter des projets en collaboration avec la municipalité lorsque cela s’avère 

nécessaire, tout en recherchant les moyens financiers permettant leur concrétisation.
•	 Accueillir et collaborer avec des partenaires partageant nos valeurs et nos ambitions afin 

de contribuer activement à l’embellissement et à la 
préservation de notre environnement.

•	 Favoriser la convivialité et l’esprit de partage au sein de 
notre association.

•	 Œuvrer à la recherche et à la valorisation de notre histoire 
locale et faire découvrir et promouvoir la richesse de notre 
patrimoine.

Brézé patrimoine vous souhaite de belles fêtes de fin d’année 
et sera heureuse de vous rencontrer lors de ses manifestations 
à venir.

Art Peinture Pastel 

Brézé Patrimoine

Photo du groupe ayant donné un coup de balais dans 
le château de Grandfond sur le parcours des Journées 
Européennes du Patrimoine. 

Photo de notre présence au forum des associations 2025 de Bellevigne-les-Châteaux. 
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Affiches des prochaines manifestations. 

Festi 
Festi : une année riche en culture et en partage ! 

L’association Festi, implantée à Brézé, poursuit avec enthousiasme sa mission : offrir à toutes et à 
tous, petits et grands, un accès à la culture sous toutes ses formes. Spectacles, ateliers, cinéma, 
moments conviviaux... Nos actions visent à rassembler la population autour d’expériences 
artistiques accessibles et inclusives. 

Retour sur 2024 et 2025 : une année intense et créative ! 
•	 Septembre 2024 - Cours de théâtre gratuits : une comédienne professionnelle a animé des 

séances découvertes pour adultes et enfants, rassemblant une dizaine de participants. 
•	 Octobre 2024 - La quête du Mage (la Bouchardière) : un spectacle - parcours immersif qui a 

réuni près d’une centaine de spectacteurs. La soirée s’est prolongée par des animations pour 
enfants et adultes autour des thèmes du spectacle. 

•	 12 Avril 2025 - Les lapins en actions : un après-midi festif mêlant ateliers créatifs, jeux, 
spectacle de marionnettes et de magie, et chasse aux œufs. Quinze enfants ont participé 
à cette manifestation animée par une comédienne professionnelle et soutenue par nos 
bénévoles. 

•	 19 avril 2025 - Le Festicourts, 3ème édition : notre festival de courts métrages a confirmé son 
succès grandissant, avec toujours plus de films et un public fidèle. Le prix du public a été 
decerné lors d’une soirée conviviale. 

•	 24 et 25 octobre 2025 : ateliers de peinture intuitive animés par Adélaïde, art thérapeute 
diplômée. 

Et pour 2026 : Un programme foisonnant ! 
•	 14 mars 2026 : La 4ème édition du Festicourts proposera encore plus de films et d’intervenants 

passionnants. 
•	 28 mars 2026 : Retour des Lapins en action avec de nouvelles animations pour les enfants.
•	 11 et 12 avril 2026 - Rendez-vous en Terre Saumuroise (Salle des Fêtes de Brézé) :  Une pièce 

écrite spécialement pour FESTI. Le public plongera au coeur d’une enquête menée par des 
enquêteurs... Pas vraiment doués ! Humour, situations absurdes et rebondissements seront 
au rendez-vous pour une comédie décalée d’1h à 1h15. 

Rejoignez nous ! 

L’association FESTI, c’est avant tout une équipe de 
bénévoles passionnés qui s’engagent pour la culture 
et la convivialité. Nous souhaitons continuer à nous 
développer et nous lançons un appel à toutes celles et 
ceux qui veulent nous rejoindre dans cette belle aventure. 

Ensemble, faisons vivre la culture à Bellevigne-les-
Châteaux et au-delà ! 
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AFRIEJ Culture et Loisirs

Cours d’anglais 

En septembre dernier, les cours d’anglais dispensés par un professeur diplômé ont repris dans 
la salle annexe du château de Chacé pour la 32ème année consécutive ! 
Plusieurs dizaines de personnes réparties en 5 groupes de niveaux différents (faux-débutant à 
confirmé) se retrouvent chaque semaine pour pratiquer la langue de Shakespeare dans la joie et 
la bonne humeur. 
L’accent est mis sur l’expression et la compréhension orales pour pouvoir pratiquer un anglais 
courant. 
Cette année, nous retrouverons nos temps forts habituels 
à savoir notre sortie au restaurant, nos rencontres avec nos 
couples de Britanniques, nos repas anglo-américains et nos 
ateliers culinaires ! 
Et après un séjour en juillet 2024 sur l’île de Jersey et une 
escapade londonienne début septembre 2025, la prochaine 
destination sera Guernesey ! 
Vous pouvez à tout moment nous rejoindre ! Vous serez les 
bienvenus ! 

Pour tout renseignement : 07.88.18.59.72 

BELLEVIGNE-LES-CHÂTEAUX (SAINT-CYR-EN-BOURG) SALLE DES ASSOCIATIONS

BELLEVIGNE-LES-CHÂTEAUX (CHACÉ)  

COUTURE

DANSE COUNTRY - 
SALLE DES PAILLONS

INFORMATIQUE

ANGLAIS - SALLE 
ANNEXE DU CHÂTEAU 

ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE - AIDE AUX DEVOIRS 

Le mercredi de 18h30 à 
20h30
Contact : 06.60.75.82.94

Le jeudi de 14h à 18h 
Contact : 07.69.21.54.10

Le mardi de 18h30 à 20h
Contact : 07.49.22.34.79

Lundi après-midi et mardi 
toute la journée
Contact : 07.88.18.59.72

LES ULMES : Lundi & jeudi : 16h45-18h 
CHACÉ : Lundi, mardi & jeudi : 16h45-17h30 
VARRAINS : Lundi & jeudi : 16h30-17h30 
Contact : 06.60.75.82.94
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et si voussautiez le pas ?

NOUS RECHERCHONS

des bénév
oles

Vous êtes disponible 1h30 dans la semaine le LUNDI ou JEUDI ?
Venez rejoindre l’équipe de bénévoles pendant les périodes scolaires.
De 16h30 à 17h30 CLAS Chacé le lundi 
De 16h30 à  17h30 CLAS de Varrains le jeudi
De 17h à 18h CLAS des Ulmes le lundi et jeudi

Qu’est ce que le CLAS ? 
Ce temps permets d’accompagner les enfants à la réalisation de leurs
devoirs, partager des temps d’apprentissages et de connaissances ...

Apportez votre énergie et votre enthousiasme !
Cela peut-être ponctuel ou régulier

COMMENT DEVENIR BÉNÉVOLE ?

1

2

3

CLAS 

02.41.50.46.45 ou 07.87.66.99.59 animationfamille.afriej@gmail.com
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Saint-Cyr Animation
Saint-Cyr animation a proposé cette année quelques manifestations pour la commune de 
Bellevigne-les-Châteaux. 

La compagnie «Les Artimbanques» a joué le dimanche 9 février 2025 à la salle du Moutier de 
Saint-Cyr-en-Bourg «La  fin de l’Abondance», une comédie de Jérôme VUITTENEZ, qui a fait le 
bonheur des nombreux spectacteurs. 

Le dimanche 5 octobre, le «Duo complice» en concert a interprété des chansons d’hier et 
d’aujourd’hui qui a enchanté le public à la salle des Loisirs de Brézé et là aussi, le public était au 
rendez-vous. 

Nous avons aussi eu le plaisir d’accueillir le dimanche 14 décembre à l’église de Saint-Cyr-en-
Bourg le Duo Lyricopiano qui a interprété des chants de Noël et des chants d’Andrea BOCELLI, 
pour le bonheur des spectateurs.

En 2026, pour le théâtre, ce sera le dimanche 15 février 
à Saint-Cyr-en-Bourg, salle du Moutier. Réservez la date 
pour venir découvrir la nouvelle pièce des  Artimbanques : 
«As-tu des cacahouètes ?» une comédie policière de 
Vivien Lhéraux.

Vous avez un peu de temps libre, vous aimeriez être 
bénévole dans le domaine de l’animation, venez nous 
rejoindre. Contact : 06.35.93.46.58

Photo du concert «Duo 
Complice» du 5 octobre 2025. 

Photo avec le sosie de Pascal Obispo. 

L’année 2025 était une année importante pour l’Harmonie de Chacé-Varrains car elle a fêté 
ses 140 ans les 10 et 11 mai. 

Le week-end du 10-11 mai, la météo n’était pas vraiment de notre côté, comparé à il y a 10 ans 
mais cela ne nous a pas empêché de célébrer cet évènement 
dans la bonne humeur et bien entourés. Le samedi soir, plus de 
200 personnes étaient présentes pour la soirée dansante avec 
repas. Le jambon à la broche a été apprécié par tous. D’ailleurs, 
nos papilles s’en souviennent encore.

Le dimanche, nous avons organisé un vide grenier avec peu 
d’exposants à cause de la pluie dès 7h00, mais apparemment 
ils ont bien vendu, c’est le principal. Dès 11h00, il y a eu le groupe 
The Music Team de Loudun. Un orchestre composé de guitare, 
clavier, batterie, chant et harmonica. Ils ont joué des reprises 
de rock et des compositions. Le public était ravi.

Harmonie Chacé Varrains 

Conseil d’administration 2024-2025 : 
•	 Présidente :  Audrey TOURON 
•	 Vice-présidente : Delphine TOURON 
•	 Secrétaire : Jenny CREPEAU 
•	 Secrétaire adjointe : Alice MOLMY 

•	 Trésorier : Cédric MEGE 
•	 Trésorier adjoint : Pierre GOMENT 
•	 Membres du CA : Ludovic MEGE
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Pour terminer la journée, Chris Anderson a enflammé la piste de danse avec environ 200 
personnes alignées pour danser la madison le plus connu de nos jours. Certains musiciens de 
l’Harmonie ont joué pour l’accompagner. De plus, nous avons eu la chance d’avoir à nos côtés, le 
sosie de Pascal Obispo.

Le vendredi 13 juin à Varrains, nous avons joué pour la fête de la 
musique sur la place de l’Ormeau.
Cette année, nous avons participé à la retraite aux flambeaux 
le même jour que la fête du village à Bellevigne-les-Châteaux. 
Nous avons animé le temps de l’apéritif, ainsi qu’au traditionnel 
défilé aux lampions.

En novembre, nous avons fêté la Ste Cécile, la grande patronne 
des musiciens, à Artannes-sur-Thouet. Comme chaque année 
lors du concert, le public était comblé et nombreux.
Et bien entendu, nous avons participé aux commémorations 
du 8 mai et 11 novembre.

Pour l’année 2026 …
Le week-end du 1er au 3 mai, l’Harmonie de Chacé-Varrains et l’Orchestre Sirocco de Doué la 
Fontaine (l’Orchestre Sud Loire) partiront en voyage à Epernay pour retrouver nos amis musiciens. 
Au programme, concert et visite de cave de Champagne. 

Les prochaines dates de concerts d’OSL, les prestations de l’Harmonie de Chacé-Varrains et les 
commémorations 2026 :
•	 Vendredi 20 mars : concert à Distré avec en invité, l’Harmonie de Vivy
•	 Dimanche 29 mars : concert au théâtre de Doué avec la participation de l’Harmonie de Benais-

La Chapelle
•	 8 mai et du 11 novembre : commémorations officielles
•	 Samedi 11 juillet : fête du village et la retraite aux flambeaux à Bellevigne-les-Châteaux

Vous êtes musiciens ? Vous recherchez des moments conviviaux ? 
Une bonne ambiance ? Retrouvez-nous lors de nos répétitions le 

vendredi soir de 20h30 à 22h30. 

N’hésitez pas à venir faire un essai ! Nous serons heureux de vous 
accueillir !

RENSEIGNEMENTS : 
harmonie.varrainschace@gmail.com

orchestresudloire49@gmail.com
Audrey TOURON 06.78.86.26.19

Photo de la fête de la musique à Varrains. 
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Chacé Croisé Théâtre 

Comité des fêtes de Chacé 

Le temps retrouvé 

C’est toujours un immense plaisir de vous voir aussi nombreux lors de nos représentations, 
cette année encore vous avez été un public merveilleux et fidèle.

Une année riche en émotions pour la Troupe avec le 2ème Prix Amateurs reçu par la Communauté 
d’Agglomération de Saumur Val de Loire pour « Alerte à la Blonde ».

Afin de vous combler encore cette année, nous répétons déjà notre prochaine pièce « Double 
piège » de Yves BILLOT.
Nous espérons que vous serez au rendez-vous pour nos représentations qui cette année 
commenceront plus tôt dans la saison :
•	 Les Vendredis 13 - 20 et 27 Février 2026 à 20h30
•	 Les Samedis 14 - 21 et 28 Février 2026 à 20h30
•	 Les Dimanches 15 – 22 Février et 1er Mars 2026 à 15h

Réservations au 06.34.47.09.66 dès maintenant
Si vous souhaitez monter sur les planches, ou simplement 
faire partie de l’association, n’hésitez pas à nous contacter  
troupe.chacecroise@gmail.com / 06.34.47.09.66

La fin de l’année est arrivée et déjà nous pensons à nos prochaines manifestations. 

Si nous voulons continuer à les faire, il faut venir nous 
rejoindre pour pouvoir animer les fêtes de nos villages. 
Nous vous attendons nombreux à notre assemblée 
générale qui aura lieu le 6 février à la salle des Paillons à 
Chacé à 20h30. 

Le Comité des fêtes vous souhaite une bonne année.     

L’année 2025  se termine avec un taux de fréquentation d’une moyenne de 25 personnes. 
tous les mardis. 

Nous sommes un club qui fonctionne bien. Pour des raisons personnelles, j’arrête le poste de 
présidente. Pour que le club perdure, nous recherchons un(e) président(e) ainsi qu’une personne 
qui voudrait bien prendre le poste de secrétaire. 
Notre assemblée générale aura lieu le mardi 13 janvier à la Salle des Paillons à 14h30.
Au nom du Temps retrouvé, je vous présente nos meilleurs voeux pour l’année 2026.        

Photo de le représentation 2025 «Alerte à la Blonde».

Photo prise lors de la fête du Château pendant la préparation 
de la retraite aux flambeaux. 
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Avec 24 ans d’existence, Chacé Varrains Tennis de table continue sa passion et le plaisir du 
jeu. 

Nous avons une équipe adulte et une équipe de jeunes, toutes deux en D4. Nos jeunes prennent 
part, maintenant aux tournois de secteur qui vont les aider à progresser. Déjà les résultats sont 
encourageants.
Nous avons toujours deux séances de découverte et il est 
toujours possible de s’inscrire. 
Les féminines jusqu’à 13 ans ont leur licence gratuite grâce à la 
promotion du comité. 
Notre unique adhérente souhaite qu’il y ait d’autres femmes 
qui se joignent à nous pour jouer.

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter au : 
06.59.43.68.76 

Chacé Varrains Tennis de table 

Photo de l’équipe des jeunes. 

Le karaté Wado Ryu poursuit son développement à Bellevigne-les-Châteaux. 

Depuis plusieurs années, le dojo du complexe sportif de Bellevigne-les-Châteaux fait vivre la 
tradition du karaté Wado Ryu, un art martial japonais alliant rigueur, bien-être et maîtrise de soi. 
Accessible à tous, cette discipline ne demande ni force particulière ni souplesse exceptionnelle :  
elle s’adresse aussi bien aux enfants qu’aux adultes, quels que soient leur âge ou leur condition 
physique.
Sous la direction de Jimmy Danard, le Sensei du club, les pratiquants découvrent les multiples 
bienfaits du karaté, à la fois physiques et mentaux. “À travers le travail corporel et les techniques 
martiales, chacun progresse vers une meilleure connaissance de soi et l’apprentissage de la non-
violence”, souligne l’enseignant.
Les cours pour les enfants confirmés se déroulent le mardi à partir de 18h30, tandis que 
les enfants de 4 à 14 ans sont accueillis le vendredi dès 17h30 Les cours pour les adultes et 
adolescents se déroulent le vendredi à partir de 19h30.

Le Kazuhō Karaté Club propose deux approches : le karaté 
loisir, pour une pratique axée sur le bien-être, et le karaté 
compétition, pour ceux qui souhaitent relever des défis sportifs.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site :  
www.kazuhokarateclub.fr ou sur la page Facebook  
@kazuhokarateclub.

Kazuho Karaté Club 

Photo du Karaté en famille. 
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Sport, convivialité et partage 

Le Tennis club de Bellevigne-les-Châteaux réunit chaque année entre 30 et 50 adhérents, enfants 
comme adultes, qui partagent la même envie : pratiquer le tennis dans une ambiance conviviale 
et familiale. 
Le club propose des cours encadrés par un moniteur diplômé, adaptés aux enfants comme aux 
adultes débutants, permettant à chacun de progresser à son rythme et de découvrir le plaisir 
du tennis. 
Tout au long de l’année, différents événements et animations viennent dynamiser la vie du club :
Trois tournois (deux en double et un en simple), la traditionnelle galette des rois, ainsi que d’autres 
moments de convivialité qui renforcent les liens entre les adhérents. 

Bien que non affilié à la FFT, le club se distingue par son esprit loisir et associatif. Ici, pas de 
pression de compétition : le tennis reste avant tout un plaisir partagé et une belle occasion de 
rencontres. 

Les membres bénéficient de plusieurs équipements mis à 
disposition : la salle de sport de Brézé et de Saint-Cyr-en-
Bourg ainsi que la salle des Ifs (et son court extérieur). Avec des 
créneaux répartis sur toute la semaine, chacun peut trouver un 
moment pour taper la balle, même avec un emploi du temps 
chargé. 
Ouvert à tous, le club accueille volontiers de nouveaux joueurs 
et joueuses, quel que soit leur âge ou leur niveau. Alors n’hésitez 
pas à venir essayer et rejoindre cette belle aventure sportive et 
humaine ! 

Pour suivre l’actualité et les prochains événements, rendez-
vous sur la page Facebook du club : @Tennis Club Bellevigne-les-Châteaux / Varrains. 
Nouvelle adresse mail du club : tcbv@outlook.fr

Le 14 septembre 2025, plus de 2500 personnes se sont inscrites sur les parcours  des 9, 18 et 
29km.

Malgré un léger crachin au départ, tous les coureurs et marcheurs ont pu récupérer une bouteille 
de la cuvée des 100 vignerons et un lot. En plus, les meilleurs déguisements ont été récompensés. 
Les plus jeunes ont pu courir gratuitement grâce au concours de la S.T.A.C. et aussi avoir leur lot 
de participation.
Un grand merci à tous les bénévoles (+ de 200) dispersés le long 
des parcours , des ravitaillements et à l’arrivée, aux ouvertures 
exceptionnelles des sites visités.
La participation financière de chaque coureur a permis au 
Comité d’Organisation des Foulées du Saumur-Champigny de 
faire un don de 2000€ à l’association « APHASIE 49  AVC» qui 
aide des personnes ayant eu malheureusement un AVC.

La 24ème édition des Foulées du Saumur-Champigny aura lieu le 
dimanche 13 septembre 2026 au complexe des Ifs à Varrains.

Tennis Club de Bellevigne-les-Châteaux 

Les Foulées du Saumur-Champigny 
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À Bellevigne-les-Châteaux, le rugby prend soin de votre santé !
Chaque jeudi soir, au gymnase de Saint-Cyr, on entend des rires, quelques souffles courts… 
et surtout, on ressent une belle énergie collective. Ici, pas de mêlées ni de plaquages : c’est la 
séance de Rugby Santé de Saumur Rugby !

Cette activité, ouverte à toutes et à tous, mêle mouvement, coordination, équilibre et convivialité. 
Pas besoin d’avoir déjà joué au rugby : l’important, c’est de bouger, partager et se faire du bien.
«Le Rugby Santé, c’est avant tout du plaisir, du lien social et une vraie bouffée d’oxygène», explique 
le coach Laurent, éducateur diplômé du club.
Les bienfaits sont nombreux :
•	 On améliore sa forme et son souffle
•	 On prévient certaines maladies chroniques
•	 On retrouve confiance en soi
•	 Et on passe un excellent moment dans une ambiance 

bienveillante

Où ? Gymnase de Saint-Cyr-en-Bourg, rue du Clos de l’hôpital
Quand ? Tous les jeudis de 18h à 19h (Novembre à Avril)
Séances découvertes gratuites - Nul besoin d’avoir déjà joué 
au rugby – il suffit d’avoir envie de bouger, dans une ambiance 
conviviale et bienveillante !

Alors, pourquoi ne pas venir essayer ? Le terrain vous attend, 
sans contact mais avec beaucoup de chaleur humaine ! 
Contact : 06.73.89.54.83
secretaire@saumur-rugby.fr
Plus d’énergie, plus d’équilibre, plus de convivialité… c’est ça, le Rugby Santé !

Le club de tennis de table de Bellevigne-Les-Châteaux compte cette année plus d’une 
quarantaine de licenciés.
On espère que cette nouvelle saison sera aussi prolifique que la précédente où les Bellevinois 
ont décrochés 2 magnifiques titres départementaux en juin 2025 :
Nos jeunes sont devenus champions départementaux en D3 :
Félicitations à Kyliann Le Roy, Antoine Lambert, Jules Anger, Maxime Billy et 
Valentin Le Lay pour ce beau titre (de gauche à droite sur la photo).
Nos séniors ont remporté la coupe de l’anjou (rare titre qui se refusait aux 
Bellevinois après plusieurs échecs en finale lors des 15 dernières années).

Félicitations à notre équipe qui était composée en finale 
de Florian Halary, Benjamin Vasseur, Frédéric Norsic et 
Yannick Doucet (de gauche à droite sur la photo) ainsi qu’à Nicolas Vilain, 
Lionel Gautier et Franck Lemoine pour leurs participations lors des tours 
précédents.

Il est toujours possible de s’inscrire dans notre club en loisirs ou en 
compétition.

Nos entraînements se déroulent les mardis, jeudis et vendredis à partir de 17H pour les séniors 
ainsi que les jeunes en compétition et les mercredis de 15H à 17H45 pour tous les jeunes (15H00-
16H30 pour les loisirs et 16H15-17H45 pour les jeunes en compétition).
Le club remercie la municipalité et ses sponsors pour leur soutien.
Contact club: 06.71.73.45.28

Rugby Santé Saumur 

Tennis de table de Bellevigne-les-Châteaux 
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L’association de Badminton Loisirs Chacé Varrains (BLCV) a fait sa rentrée le 1er septembre 
2025.

C’est dans une ambiance très amicale que la journée d’inscription s’est déroulée au Forum Des
Associations.

La saison 2024-2025 a été une nouvelle fois une année remplie de sportivité avec 93 membres.
Cette année nous attendons autant de membres avec quelques nouveautés notamment de
nouveaux horaires, les portes du gymnase sont également ouvertes aux personnes à mobilités
réduites.

Nous voulons que chacun puisse pratiquer le badminton en toute équité.
Dans un monde qui se doit d’être toujours plus inclusif, nous voulons pouvoir démontrer que
notre sport n’a pas de limite et sait s’adapter à tous.

Nous avons effectué les demandes auprès du Syndicat des Ifs, les installations sont en
adéquation avec cette pratique. Le Syndicat des Ifs nous accompagne dans cette démarche
afin que chacun puisse se sentir à l’aise dans le gymnase du complexe des Ifs.

Nous avons 6 créneaux pour la pratique du badminton :
•	 LUNDI : 18h-23h
•	 MARDI : 18h-23h
•	 MERCREDI : 15h-17h50
•	 JEUDI : 21H-23H (18h50 à 23h pendant les vacances scolaires)
•	 VENDREDI : 18h-23h
•	 DIMANCHE : 08h-23h

L’association n’est pas affiliée à la fédération, mais nous avons un soutien financier des mairies
partenaires (Bellevigne-les-Châteaux et Varrains), grâce à cette contribution, notre cotisation 
cette saison est de 35€ pour la saison 2025-2026 du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.

L’adhésion est possible tout au long de la saison, aucun certificat médical n’est nécessaire,
seulement une belle motivation et une envie de partager de beaux échanges.

Pour nous contacter :
Président Badminton Loisirs Chacé-Varrains : M. QUENTIN Rémy : 06.48.02.63.73
Secrétaire Badminton Loisirs Chacé-Varrains : M. BRASSART Christian : 06.23.11.49.72
Trésorier Badminton Loisirs Chacé-Varrains :  M. MEGE Cédric: 06.88.57.80.24

Ou par mail : BLCV49400@gmail.com

Badminton Loisirs Chacé Varrains (BLCV) 
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La Section des Anciens Combattants de Brézé-St-Cyr se porte bien et contribue par son 
devoir de mémoire à la vie de la communauté.

AG du 12 janvier : 45 adhérents , un CA renforcé avec Mme Claudine Olivier, l’équipe est au 
complet !
N’ayez pas peur de venir grossir nos rangs, il y a plus de membres n’ayant pas fait leur service
militaire que d’anciens combattants. Le mot patriote, n’en déplaise, n’est pas un gros mot.

•	 Le 8 mai, avec toutes nos écoles publiques et privées de Brézé–St-Cyr, le 80ème anniversaire 
a pris des couleurs : exposition à la mairie par les enfants et l’association Brézé Patrimoine 
(merci à Mme Onillon), enfants, parents et éducateurs nombreux aux cérémonies. La mémoire 
se transmet mieux quand on la vit ensemble.

•	 Le 30 août, Baffou a rassemblé drapeaux et amis — jusqu’aux Marsouins des Troupes de Marine 
menés par le Général de division (2S) J.-P. Dellenbach. 
Thème Espagne : hommage à « La Nueve » du RMT, ces 
républicains espagnols qui ont combattu avec Leclerc. Et 
voici née « Baffette », notre mascotte malicieuse ! Trois 
membres de la section ont été récompensés de la médaille 
Maginot.

•	 11 novembre : à 9h45 à Saint-Cyr-en-Bourg et à  10h45 à 
Brézé. Vous nous avez rejoints avec les enfants : les Poilus 
ont bravé la pluie… et les obus. La liberté se défend aussi par 
la présence et le souvenir partagé.

Et comme toujours, pour clore l’année dans le ton Baffou : un 
peu de mémoire, beaucoup d’amitié… et ce brin d’esprit qui 
nous réunit.

Anciens combattants Brézé - Saint-Cyr-en-Bourg 

Photo de la commémoration 
du 8 mai à Brézé 

Anciens combattants Chacé - Varrains 
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Les bénévoles des trois bibliothèques de Bellevigne-les-Châteaux vous proposent un grand 
choix de livres tels que romans, documentaires, BD, magazines, mangas, CD, DVD mais aussi 
des animations tout au long de l’année : soirée contes, soirée pyjama, escape-game, prix 
cézam et pour les plus petits, les P’tites frimousses et les marmites aux histoires.

Elles font partie d’un réseau de bibliothèques appelé l’Imagin’R . Vous avez donc accès à l’ensemble 
des collections d’une trentaine de bibliothèques/médiathèques. Un système de réservations est 
mis à votre disposition qui vous permet de recevoir vos réservations dans la  bibliothèque de 
votre village.
Vous avez accès à la bibliothèque numérique 24h/24 et 7j/7 pour consulter des livres, revues, 
visionner des films ou même regarder des activités comme le yoga ou des cours d’anglais.

Tarif : (carte nominative, valable 1 an)

10 € Les plus de 26 ans 

GRATUIT 
Les moins de 26 ans, demandeurs d’emploi, 

bénéficiaires RSA, adultes handicapés, 
demandeurs d’asile

Les horaires d’ouverture sont à retrouver à la page 63 du bulletin. 

Vous pouvez aussi nous rencontrer sur des actions d’animations :

•	 Les marmites aux histoires les mercredis 28 janvier, 25 février et 25 mars. 
•	 A Chacé : soirée pyjama le 6 février à 20h de 4 à 7 ans
•	 Atelier stop motion  le 7 mars de 10h30 à 12h à partir de 7ans 
•	 A Brézé : escape-game le 20 mars  

Nous recevons également les élèves des écoles de Bellevigne-les-Châteaux.
Renseignements et réservations sur le site : bibliotheques.saumurvaldeloire .fr ou au 02.41.51.06.12

La bibliothèque de Chacé va quitter l’aile gauche du château pour aller s’installer prochainement 
à la salle des paillons. 
Alors n’hésitez plus à franchir nos portes et profiter de ce service de proximité, nous sommes à 
votre disposition !
				     Les bénévoles des 3 bibliothèques de Bellevigne-les-Châteaux

Les bibliothèques communales 
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AUTOUR DE VOUS 
Syndicat intercommunal des Ifs 
Le bâtiment dit du Clos Lallemand, comprenant 3 étages, pour une superficie de 300 m2, et 2 
parcelles adjacentes ont été acquis par la société SCI LIZÉ STOCKAGE en janvier 2025.

Cette année, le syndicat a fait plusieurs investissements :
•	 Remplacement de l’éclairage par du LED par l’entreprise DIMELEC dans la salle de sport pour 

un montant de 12 994 €. Le gymnase était équipé de 96 néons dont 1/3 ne fonctionnaient 
plus. Les travaux ont été réalisés en juillet 2025.

•	 Deux constats ont menés à la rénovation de l’éclairage de la salle (MESS) : l’activation de 
l’éclairage via le tableau électrique et la luminosité défecteux des néons. La rénovation a été 
réalisée par l’entreprise DIMELEC pour un montant de 4 427 €. 

•	 Remplacement du chariot de transport et des tables par du mobilier plus léger et dépliable, 
pour un montant de 2 034 €.

•	 Modification du pourtour de la piste de danse dans la grande salle par l’entreprise BEUZIT 
pour un montant de 2 013 €.

•	 Achat de 2 aspirateurs pour chacune des salles pour un montant de 605 €.

Pour l’année 2026, les tarifs des 2 salles ont été modifiés dans le sens où le forfait chauffage est 
directement inclus dans les tarifs de location.
Ainsi, les nouveaux tarifs sont valables toute l’année, quelle que soit la saison, et comprennent :
•	 Pour la grande salle (MCL) : le tarif de location de la salle, le chauffage et/ou la ventilation
•	 Pour la petite salle (MESS) : le tarif de location de la salle, le chauffage et/ou la climatisation

Gymnase Salle MESS
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Aides aux commerces, à l’Artisanat et aux Services 

Pépites Plus : 
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire met à 
disposition des créateurs d’entreprises et des entreprises 
en développement, des bureaux et des ateliers de 10 à 40 
m2, pour un loyer progressif et modéré (inférieur au prix du 
marché), pour une durée de 36 mois, avec des conventions 
d’occupation très souples. On y trouve un réseau de chefs 
d’entreprises, un accompagnement tout au long du parcours 
résidentiel et des services partagés (espace de restauration, 
domiciliation du siège social, parking mutualisé, fibre optique, 
espaces conviviaux facilitant les échanges). 
3 lieux accueillent les entreprises : Doué-en-Anjou, Distré 
(Champ Blanchard) et Longué-Jumelles.
Contact : Vincent HUGOT – 02.53.93.50.78 – vincent.hugot@saumurvaldeloire.fr -  
plus.saumurvaldeloire.fr

Commerce Plus : 
C’est une subvention pour les commerces, l’artisanat et les services 
de proximité.
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et les 
communes ont souhaité accompagner financièrement les projets 
de modernisation, de sécurisation et d’accessibilité des locaux 
commerciaux situés en centre-ville.
Sont éligibles :
•	 Toutes les activités artisanales, commerciales et de services qui 

permettent de préserver le lien social, d’apporter un service de 
proximité à la population locale et dynamiser les centres des 
communes.

•	 Les entreprises qui existent depuis au moins un an ou les repreneurs de fonds de commerce 
qui souhaitent réaliser des travaux dans leur local commercial pour un montant d’au moins 
10 000 €.

Les subventions de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire (15%) et de la commune  
(15%) s’élèvent à 30% du projet Hors Taxe, plafonnées à 15 000 € par entreprise.
La démarche est simple. Il suffit de déposer un dossier auprès de la Direction du Développement 
Économique et de l’Attractivité de l’Agglomération, avant d’avoir engagé les travaux.

Contact : 06.15.30.02.98 - commerceartisanat@saumurvaldeloire.fr
Dossier et règlement : www.saumurvaldeloire.fr/commerce-plus



48

Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine 
«Échos de nos valeurs» de nouveaux podcasts en Loire-Anjou-Touraine. 

Partez à l’écoute de celles et ceux qui font le territoire ! Les partenaires de la marque «Valeurs 
Parc» vous livrent leurs histoires, petites ou grandes et les valeurs qui les animent. Avec humour, 
en chanson, dans les champs ou la nature, ces acteurs locaux vous emmènent à la découverte 
de leur passion et savoir-faire. 

Une collection de podcasts «Valeurs Parc» 
Le Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine vous invite à partir à l’écoute de celles et ceux qui 
font le territoire à travers une collection de podcasts originaux. 
Il donne la voix aux partenaires de la marque «Valeurs Parc» qui vous livrent leurs histoires, petites 
ou grandes valeurs qui les animent. Avec humour, en chanson, dans les champs, sur l’eau ou au 
coeur de la nature, ces acteurs locaux vous emmènent à la découverte de leur passion et savoir-
faire. 
Cette fois-ci, rendez-vous avec Magali, Samuel, Frédéric, Camille, Romain et Ambroise ! 
Réalisation : Delphine Berlioux 

Une découverte immersive du Parc et de ceux qui le font vivre
1.Du champ à l’assiette - à Courcoué
Direction la ferme de la Ti Bio d’Aire où Magali et Samuel cultivent et transforment avec amour 
les bons produits de leurs terres. Nourrir les gens du coin oui, mais les nourrir bien tout en 
préservant la nature pour les générations futures, voilà la philosophie qui les guide. Et entre les 
asperges, les lentilles, les pois chiches, les farines, les huiles, les vaches et les cochons, il y a de 
quoi faire. Un métier passion qu’ils vous livrent avec humour et générosité.

2.Butinons la nature - à Beaufort-en-Anjou & Mazé-Milon
De bon matin, partez en quête d’herbes folles que Frédéric, de Nature ancestrale, transforme 
tel un magicien, en thés ou tisanes. Conscient des richesses de notre patrimoine végétal, il vous 
présente ces compagnes de vie qu’il cueille avec rigueur et minutie. Et quoi de mieux qu’un bon 
miel pour accompagner tout ça ? Rendez-vous chez Camille et ses Abeilles de Loire pour une 
pause gourmande et engagée. Plantes ou miel, savourez, avec ces deux passionnés les goûts de 
la nature !

3.De la Loire à l’assiette - à Bréhémont
Pour ce dernier épisode, dégustez la Loire avec Romain et Ambroise, deux amoureux du terroir 
qu’ils ont à coeur de faire vivre et partager. Au fil de l’eau, Romain, pêcheur professionnel, vous 
emmène relever ses filets et lignes. Et pas le temps de flâner, direction la «Cabane à Matelot» 
où Ambroise et son équipe transforment avec passion et créativité les bons produits de Loire. 
Comme à la maison, installez-vous le temps d’un service pour une immersion gustative au fil du 
fleuve.

Où les écouter ?
Des podcasts à retrouver sur les plateformes d’écoute : 

Deezer Spotify Youtube
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APEDYS 49 - Association des adultes et Parents d’Enfants DYS et TDAH du Maine-et-
Loire, reconnue d’intérêt général, membre de la fédération ANAPEDYS - œuvre pour la 
reconnaissance, l’accompagnement et le soutien des personnes concernées par les troubles 
du neurodéveloppement. (dyslexie, dysorthographie, dyscalculie, dysgraphie, dyspraxie, 
dysphasie et TDAH).

Forte d’une nouvelle équipe de bénévoles à son conseil d’administration, l’APEDYS 49 informe  
les familles, les enseignants, les professionnels de santé et les institutions afin de favoriser le 
dépistage, la prise en soins pluridisciplinaire et la mise en place d’aménagements scolaires et/ou 
professionnels.
L’APEDYS 49 souhaite reprendre la programmation : 
•	 des conférences, des cafés dys/TDAH, des ateliers parents, 
•	 des sensibilisations en milieu scolaire (de la maternelle à l’université), dans les centres de 
formations pour adultes

Nous envisageons d’élargir nos sensibilisations vers le milieu professionnel et dans l’insertion 
socio-professionnelle. 
L’APEDYS 49 milite aussi pour le respect des droits des élèves, comme la reconnaissance des 
outils autorisés en classe et aux examens, agit pour l’application des aides en classe et de faire 
respecter le droit des élèves. 

Pour ses adhérents, l’APEDYS 49 propose un groupe privé WhatsApp pour échanger entre 
eux, organise des évènements exclusifs, un accompagnement individualisé et personnel, met 
à disposition (dans la limite des stocks disponibles) des ordinateurs portables avec logiciels 
adaptés pour les élèves à besoins particuliers.

Pour cela, nous avons besoin d’être connue et reconnue, avec des dons permettant de financer 
ces actions (une équipe bénévole dynamique répondant aux demandes d’accompagnement, 
de diagnostics, de conseils MDPH/MDA, d’aménagements), des dons d’ordinateurs portables, de 
sponsors, de mécènes, du mécénat de compétence, …
Parlez de nous autour de vous, pour soutenir la cause des personnes (adultes et enfants) atteintes 
de troubles Dys et TDAH.

Temps forts à venir en 2026 (les lieux seront précisés sur notre site internet) : 
•	 10 janvier : café dys/TDAH 
•	 24 janvier : Assemblée générale et conférences Troubles du Neuro Développement (Angers) 
•	 7 février : Café dys/ TDAH 
•	 7 mars : Café dys/ TDAH 
•	 28 mars : Café dys/ TDAH
•	 30 mai : Journée de printemps des familles adhérentes
•	 12 juin : Evènement «journée nationale du TDAH» Angers
•	 26 septembre : Journée de la rentrée des familles adhérentes
•	 10 octobre : Evénement «journée nationale des dys» 

Infos : www.apedys49.fr 
Contact : apedys49@gmail.com 

Adhésion familiale (25€ par année civile). 

APEDYS
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La mission locale accueille les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire, dans leur 
insertion sociale et professionnelle. 

Orientation, mobilité, logement, santé, citoyenneté, emploi, formation... 
Toutes les thématiques sont abordées afin de pouvoir lever les freins à leur insertion professionnelle. 
Besoin d’un rendez-vous ? N’attendez plus et contactez la mission Locale au 02.41.38.23.45.

Stéphanie CHEVET, conseillère en relation entreprises, accompagne et conseille les employeurs 
du territoire dans les démarches de recrutement. 
Vous pouvez la joindre au 06.42.03.69.84. 

Partagez vos vacances et devenez famille de vacances, accueillez un enfant qui n’en a pas !  

Pour participer au développement et à l’épanouissement d’un enfant qui n’a pas de vacances, 
pour contribuer à sa socialisation et promouvoir ses capacités, et pour favoriser son autonomie, 
accueillez cet été un enfant de 6 à 10 ans !

Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit qui nous anime : désintéressement, respect 
des différences et des croyances religieuses, reconnaissance des richesses et des capacités de 
l’enfant, discrétion sur son passé et sur sa famille. 
Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, contactez-nous : 
02 41 88 85 65 
mail : afvdev.490@secours-catholique.org 
Secours Catholique, 15 rue de Brissac, 49000 Angers

Mission locale du Saumurois 

Secours catholique 

Kyrielle

Kyrielle finance 50% de votre 
achat de couches lavables et de 
protection hygiènique lavables. 

Dans le cadre de sa politique 
active de réduction des déchets, 
Kyrielle opérant pour le compte de 
la Communauté d’Agglomération 
Saumur Val de Loire, annonce le 
lancement d’un dispositif de soutien 
financier destiné aux habitantes du 
territoire souhaitant adopter des 
protections menstruelles ou des 
couches lavables. 



51



52

Agglomération Saumur Val de Loire 

*sous conditions 

BÉNÉFICIEZ
DE 100 €*
D’AIDE
POUR
L’ACHAT
D’UN VÉLO
ÉLECTRIQUE

BÉNÉFICIEZ
D’UNE AIDE
DE 50€*
POUR
FAIRE
RÉPARER
VOTRE
VÉLO

*sous conditions 

Habiter dans l’une des 45
communes de la Communauté
d’Agglomération Saumur Val
de Loire

Être majeur

Revenu fiscal de référence 
        ≤ 15 400 € par part

1 aide tous les 3 ans et par
personne

JUSQU’À 100 €

Pour l’achat d’un Vélo à
Assistance Électrique (VAE)
neuf ou d’occasion

CONDITIONS :

DÉMARCHES :

Dépôt du dossier dans les 2
mois suivant l’achat

Sur présentation des
justificatifs

FORMULAIRES ET INFOS :

       www.saumurvaldeloire.fr/se-
deplacer-a-velo

Service Mobilités
       02 41 40 45 56
       mobilites@saumurvaldeloire.fr

AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 

PASSEZ À L’ÉLECTRIQUE, AVEC UN COUP DE POUCE !

Habiter dans l’une des 45
communes de la Communauté
d’Agglomération Saumur Val
de Loire

Être majeur

Revenu fiscal de référence 
        ≤ 15 400 € par part

1 aide par an et par personne

JUSQU’À 50 € PAR VÉLO

Pour toute intervention réalisée
auprès d’un vélociste agréé :

réparations
remplacement de pièces
marquage du vélo

CONDITIONS :

DÉMARCHES :

Dépôt du dossier dans les 2
mois suivant la réparation

Sur présentation des
justificatifs

FORMULAIRES ET INFOS :

       www.saumurvaldeloire.fr/se-
deplacer-a-velo

Service Mobilités
      02 41 40 45 56
      mobilites@saumurvaldeloire.fr

AIDE À LA RÉPARATION ET 
À L’ENTRETIEN DES VÉLOS

UN COUP DE POUCE POUR VOTRE VÉLO
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La ligne régulière 02
Avec 15 points d’arrêts sur la commune, la ligne 02 Épieds > Saumur passe au plus près de chez 
vous et vous permet de rejoindre le centre-ville de Saumur ou le Pôle Balzac en 30 minutes.

Le Transport à la Demande (TAD) 
Le TAD est mis en place sur l’itinéraire de la ligne 02 aux horaires identifiés TAD sur fond jaune 
de la fiche horaire et aux points d’arrêts indiqués. Pour déclencher le passage d’un véhicule, vous 
devez vous inscrire et réserver, contactez le service TAD au 02.41.51.12.62

Le Transport pour Personnes à Mobilité Réduite (TPMR)
Le TPMR s’adresse aux personnes dont le handicap ne leur permet pas d’utiliser dans de bonnes 
conditions les véhicules de transport public traditionnels. Le bénéficiaire est pris en charge à son 
domicile. Ce service est assuré avec un véhicule adapté au handicap du voyageur. Voir conditions, 
inscriptions et réservations au 02.41.51.12.62

La Navette Centre-ville / ZI  
Avec 6 points d’arrêts pour la ZI de Chacé (Carrefour Poirier, Dr Weiss, Route de Champigny, 
La Lisière, Les Vignes et La Perrière), le service de navette est au plus proche des entreprises 
basées sur Chacé. Elle permet une embauche vers 8h et 9h puisque les horaires correspondent 
aux arrivées des trains d’Angers et de Tours. Pour la fin de journée, il y a deux horaires vers 16h30 
et 17h30, cela permet les correspondances du soir à la gare de SNCF de Saumur pour Angers et 
Tours mais aussi celles de centre-ville ou du Pôle Balzac (17h15 / 18h15).

Point de vente Ogalo :
Votre dépositaire de secteur le Saint-Cyrien (33 rue Sous l’Ormeau), vous propose des cartes 
anonymes chargée d’un carnet de 10 tickets !

La location longue durée par Ogalo, c’est :
Ogalo – à vélo VAE Simple, VAE Cargo, Vélo pliant, Vélo étudiant (gratuit), Vélo PMR et accessoires 
vélos (sièges bébés).
Ogalo – en trottinette électrique (assurance inclus).
Ogalo – en voiture (sans permis) électrique ou thermique 

Il s’agit d’un service de location pour des durées d’1 mois, 3 mois ou 1 an renouvelable. Il faut 
prendre rendez-vous et souscrire à un contrat de location. L’entretien et les antivols sont inclus 
dans l’abonnement. Il est possible de fixer un rendez-vous selon les jours de permanences à 
l’agence Ogalo à Saumur. 

Agence Ogalo : 28 place de la Gare de 
l’État - 49400 Saumur 
Tél : 02.41.51.11.87 | Site : www.ogalo-
saumurvaldeloire.fr 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h15 à 
12h15 et 14h15-18h 
Mercredi : 9h15 à 13h et 14h15 à 18h 

OGALO - Les solutions de mobilité de Bellevigne-les-Châteaux 
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Dans le cadre de la formation des apprentis, le Campus Balzac (CCI Formation 49) a organisé 
pour la 5ème année consécutive son Challenge Sportif d’Intégration sur le Complexe Sportif de 
Saint-Cyr-en-Bourg. 

Ce challenge a regroupé 240 jeunes du campus (sur 550 au 
total) et s’est déroulé en deux temps, les jeudis 25 septembre 
et 2 octobre 2025. 
Plusieurs filières, du CAP au BTS, y participaient : Commerce, 
maçonnerie, bijouterie, coiffure, métiers de bouche ou 
encore informatique. Répartis en différentes équipes 
ils s’affrontent sur différentes épreuves : parcours du 
combattant, tir laser, basket, chorégraphie, hockey, rugby…  
« L’objectif de cet événement, qui s’inscrit dans une logique 
d’intégration et d’épanouissement personnel dans la formation, 
doit permettre de renforcer les liens et la dynamique de 
groupe entre les apprentis et les formateurs mais également 

de vivre une expérience originale, ludique, sociale et humaine. De plus, l’établissement a cette 
volonté de mettre en avant les bienfaits du sport en construisant des repères sur la santé et 
l’hygiène de vie de ses apprentis mais aussi l’intérêt du sport au sein du monde du travail. Nous 
sommes convaincus des valeurs qui en découlent, tel que le respect, la prise d’initiative et de 
responsabilités, le goût de l’effort, le plaisir de l’engagement 
et du dépassement, la confiance en soi, l’estime de soi et la 
cohésion de groupe. C‘est aussi en ce sens que nous avons 
créé une association sportive au sein du campus afin de 
permettre à chacun de pratiquer une activité physique et de 
lever certains freins comme le coût ou le temps qui peuvent 
empêcher les jeunes de faire du sport. C’est essentiel sur le 
plan de la santé, physique et mentale », explique Jimmy Samson, 
enseignant formateur en éducation physique et sportive au 
sein du Campus Balzac (CCI Formation 49). 

Les jeunes ont pu profiter de l’expertise de club et associations 
comme le Saumur Rugby le jeudi 25 septembre et de l’armée le 2 octobre. 

La gestion du frelon : c’est l’affaire de tous ! 

La lutte contre le frelon à pattes jaunes (Vespa velutina), souvent appelé frelon asiatique, 
contribue à la protection de la biodiversité et à la sécurité des habitants. L’une des actions les 
plus efficaces est le piégeage de printemps, qui cible les reines fondatrices afin de limiter la 
formation de nouveaux nids. Ce piégeage peut être réalisé par des particuliers, ou de manière 
coordonnée par la collectivité ou la filière apicole, pour plus d’efficacité et de sécurité.
Les pièges recommandés sont équipés d’une grille calibrée qui empêche la capture des 
insectes non ciblés tout en leur permettant de ressortir, et d’un système qui évite leur noyade. 
La destruction des nids complète cette action : le repérage et 
le signalement des nids primaires et secondaires à la mairie 
facilitent leur élimination. Ces efforts collectifs permettent de 
protéger les pollinisateurs et d’assurer la sécurité de tous. Pour 
plus d’informations, rapprochez-vous de votre mairie.

CCI Formation 49 

Frelon asiatique 
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Devenez réserviste - animateur et accompagnateur 
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CULTURE -HISTOIRE 

G	 A	 Z	 E	 T	 T	 E	 S	 W	E
B	 N	 P	 C	 F	 M	B	 C	 N	 N
B	 E	 L	 L	 E	 V	  I	 G	 N	 E
L	 C	 T	 J	 B	 A	 D	 N	 S	 J
E	 M	N	 H	 V	 F	 R	 W	A	 G
B	 G	 L	 Q	 O	 R	 A	 G	 U	  I
O	 G	 L	 H	 X	 U	 Z	 C	 M	F
U	 E	 V	  I	 G	 N	 E	 S	 U	 W
R	 A	 T	 S	 S	 V	 J	 T	 R	 C
G	 C	 H	 A	 T	 E	 A	 U	 X	 H

Mots mêlés 
Les mots mêlés, ou mots mélangés, est un classique populaire des jeux de mots. Retrouvez dans 
la grille les mots horizontalement, verticalement ou en diagonale à partir de la liste des mots 
proposés. À partir de 7 ans. 

Liste de mots à trouver : 

•	 Gazette 
•	 Thouet 
•	 Bellevigne
•	 Saumur
•	 Vignes
•	 Chateaux 
•	 Église
•	 Bourg
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HISTOIREHISTOIRE

L’intermittence du spectacle est une spécialité française !

L’intermittence est un système visant à soutenir les travailleurs culturels, dans un cadre très 
réglementaire (théâtre, cinéma, musique, danse, arts scéniques vivants, techniciens du son, 
lumière, effets spéciaux, costumiers et bien d’autres corps de métiers...).

Les contrats sont éphémères de quelques heures à quelques mois suivant le projet artistique. 
507 heures de travail (sur 12 mois) est le seuil requis pour bénéficier du statut d’intermittent 
et donc le droit au chômage. Les cotisations sont à la charge de l’employeur. L’intermittent a 
souvent plusieurs employeurs, les contrats sont à durée déterminée (CDD) ou à contrat durée 
déterminée d’usage (CDDU). 
Les heures d’écriture, de créations, de répétitions, des formations individuelles ne sont pas payées 
en général. Beaucoup d’artistes et de techniciens peuvent accepter des projets innovants et 
moins commerciaux pour enrichir notre diversité culturelle et artistique. 
L’intermittence est un secteur essentiel pour toutes les expressions des spectacles, ainsi que 
pour l’économie française, générant des emplois sur le territoire. Se positionnant à l’international 
pour défendre la culture française et faire rayonner la France à l’étranger. 
Les intermittents ce sont 312 000 salariés soit une hausse de 2,6% en un an (bilan 2023). 
La France est une terre d’accueil touristique et culturelle grâce à ses nombreux festivals reconnus 
mondialement : Festivals de Cannes, d’Avignon, l’Interceltique de Lorient, le Helfest de Clisson, les 
vieilles Charrues de Carhaix... 
Donc, ce statut unique des intermittents permet à la France d’être à la pointe de la création 
artistique et de briller sur les scènes et les écrans du monde. 

D’autres secteurs artistiques seraient les bienvenus dans ce régime : peintres, écrivains, 
dessinateurs, photographes, sculpteurs... 

Portraits de femmes d’exception du XXème siècle 

ALEXANDRA DAVID-NEEL (1868/1969) - FRANÇAISEALEXANDRA DAVID-NEEL (1868/1969) - FRANÇAISE

A dix-huit ans, elle découvre le bouddhisme et commence son grand 
voyage. Elle découvre la Hollande, l’Angleterre, les lacs italiens, elle pédale 
entre la France et l’Espagne. A Paris, elle suit des cours de langue orientales 
à la Sorbonne. Enfin, arrive le jour où elle atteint le toit du monde au Tibet. 
Un exploit réputé difficile pour un homme et impossible pour une femme. 
A 56 ans, elle fait le tour du monde, elle emprunte le Transsibérien jusqu’en 
Chine. 
Il y a de nombreux voyages, mais aussi la méditation. Elle est inspirée par 

Bouddha, elle décide qu’elle sera «bouddhiste, féminine et anarchiste». 
Après avoir voyagé toute sa vie, elle se consacre à l’écriture de plus de 30 livres, le plus célèbre 
«Voyage d’une parisienne à Lhassa» (1927). A cent ans, elle fait renouveler son passeport (elle 
rêve d’autres voyages), et se retire en Provence. 

EMMELINE PANKHURST NÉE GOULDEN (1858 / 1928) - ANGLAISE EMMELINE PANKHURST NÉE GOULDEN (1858 / 1928) - ANGLAISE 

«Je préfère être une rebelle plutôt qu’une esclave». Ce slogan a fait trembler 
la société anglaise et inspiré des millions de femmes. Au début des années 
1900, le mouvement des «Suffragettes» est né à Londres. En peu de temps, 
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Emmeline PANKHURST devient le symbole de la lutte pour l’égalité des droits, exige le droit de 
vote ! Première victoire en 1918, obtention de ce vote pour les femmes mariées de plus de 30 ans. 
Les revendications légitimes d’Emmeline PANKHURST sont un affront à la politique qui autorise 
les femmes à être reines mais pas à voter ! 

COCO CHANEL (1883/1971) - FRANÇAISECOCO CHANEL (1883/1971) - FRANÇAISE 

Gabriel Chanel, dite Coco est née à Saumur le 19 août 1883. Suite au décès 
de sa mère en 1895, abandonnée par son père à 12 ans, elle est placée à 
l’orphelinat. Une vie commencée dans la misère pour finir reine de la haute 
couture. Elle commence par confectionner des chapeaux de paille, tous 
différents, dotés d’un style unique. Ils sont éloignés de l’opulence de la 
Belle Epoque et elle s’interroge : «comment le cerveau peut-il fonctionner 
sous de tels trucs ?». Un premier atelier à Paris est créé (siège de la maison 
Chanel encore aujourd’hui). 

En 1913, une boutique à Deauville, puis une autre à Biarritz... Dans les années 20, son style triomphe.
La longueur des jupes est raccourcie, le niveau de la taille est abaissée et elle invente la petite 
robe noire (le chic parisien). Elle emprunte aux hommes leur pantalon et leur tweed, transformant 
le masculin en féminin. En 1955, elle brave le new-look de Christian Dior. Elle fait évoluer la mode 
féminine vers la simplicité et le confort, et y associe des parfums (Chanel n°5). Riche et célèbre, 
au style androgyne, une coupe de cheveux à la garçonne, elle est la star des salons, elle est 
proche de Stravinsky, Picasso et Cocteau. Elle se trouve à l’apogée de sa carrière lorsque des 
rumeurs circulèrent sur son éventuelle sympathie au mouvement fasciste. 
Elle décède à Paris le 10 janvier 1971 et repose à Lausanne en Suisse. 

Point de vue de Coco : «J’ai rendu au corps des femmes sa liberté ; ce corps suait dans les habits 
de parade, sous les dentelles, les corsets, les dessous, le rembourrage». 

MATA HARI (1876-1917) - HOLLANDAISE MATA HARI (1876-1917) - HOLLANDAISE 

De son vrai nom, Margaretha ZELLE, elle change pour celui de Mata HARI (oeil de l’aube en 
Javanais). Archétype de la femme fatale de la Belle Epoque. Cultivée, audacieuse, intelligente, 
parlant six langues et dansant divinement, elle s’exhibe comme «danseuse venue d’Orient» dans 

les temples de la danse de l’Europe entière. 
Aucun sang oriental ne coule dans ses veines, mais sa peau est mate et son 
regard noir intense donne l’illusion à ses admirateurs. Elle est courtisée par 
des princes, des généraux... La guerre éclate en juillet 1914. Ses fréquentations 
qui faisaient grand bruit intéressent le chef de renseignement allemand. Il 
lui offre vingt mille francs et lui confie une mission secrète et un nom de 
code, H21. 
Elle devient une espionne des plus habiles des services secrets allemands. 
Elle entreprend un double jeu et se met au service de l’espionnage français. 

Elle est arrêtée à Paris et condamnée, les preuves de ses trahisons posent questions. Les preuves 
sont insuffisantes mais on la condamne sans appel. On la juge et condamne pour sa vie dissolue 
de femme sans pudeur, de femme libre... Le 15 octobre 1917 à Vincennes, elle se retrouve devant 
un peloton d’exécution. Elle refuse le bandeau sur les yeux, préférant regarder en face les douze 
soldats en joue. Sa dépouille est jetée dans une fosse commune près de Paris. 
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La valeur du travail au travers des générations. 

Pour les générations après guerre le travail constituait une finalité à part entière. Nos parents 
nous disaient : «trouve un bon travail et tu auras réussi ta vie». Le travail représentait un but à 
l’existence. 
Pour les plus jeunes générations, le travail n’est plus un but mais un moyen au service de la vie. 
Ont-ils raison ? 

Le travail, comme la santé sont des moyens essentiels pour vivre, mais pas des finalités. De 
même qu’on ne vit pas pour être en bonne santé, on ne vit pas pour travailler. On espère être 
en bonne santé pour vivre le mieux possible, on espère un bon travail pour vivre le mieux 
possible. Le travail comme la santé sont des moyens essentiels et non des buts en tant que tels. 
Effectivement les plus jeunes nous obligent à revoir notre vision. 

Humilité et travail sont les deux mots d’ordre de notre éducation, tout cela dans un contexte 
aimant et chaleureux. Nous ne remercierons jamais assez nos parents de nous avoir appris à 
être honnête et loyal. 

Armel FROGER - habitant de Bellevigne-les-Châteaux. 

PAROLES D’HABITANTS PAROLES D’HABITANTS 



INFORMATIONS PRATIQUES
LES DÉMARCHES EN MAIRIE LES DÉMARCHES EN MAIRIE 
Les démarches possibles : 
État Civil : 
— Reconnaissance anticipée
— Copie d’acte d’état civil (Décès, 		
    naissances, mariages) 
— Déclaration de décès 
— Concession cimetière 
— Duplicata de livret de famille 
— Mariage 
— Carte d’électeur 

— Recensement citoyen
— Légalisation de signature 
— Permis de construire et déclaration de travaux 
— Enfance-Jeunesse / Scolarité 
— Recensement citoyen des jeunes français 		
    dès 16 ans 
— Locations de salles 
— Centre Communal d’Action Sociales (CCAS) 
— Aides... 

Carte d’identité CNI & Passeport 
Depuis le 1er Mars 2017, seules les mairies équipées d’une station biométrique peuvent réaliser les 
cartes d’identité. Bellevigne-les-Châteaux n’est pas équipée, il faut donc vous renseigner auprès 
d’autres mairies : Saumur, Montreuil-Bellay, Doué-en-Anjou... 
Vous pouvez également aller sur le site de service public pour trouver un rendez-vous plus 
simplement : https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/

Les élections municipales auront lieu le 15 et le 22 mars 2026.  
Dès vos 18 ans, vous êtes inscrits automatiquement sur la liste électorale de la commune que 
vous avez indiquée lors de votre recensement citoyen. Cependant, si vous avez déménagé et 
que vous voulez voter dans votre nouvelle commune, vous devez vous inscrire auprès de votre 
nouvelle mairie. L’inscription sur une liste électorale est obligatoire (Article L9 du code électoral). 
La date limite d’inscription pour les élections municipale est le 6 février 2026. 

Pour les nouveaux habitants, vous pouvez faire une demande d’inscription sur le site : https://
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
Si vous souhaitez vérifier votre inscription et votre bureau de vote, rendez-vous sur le site : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788

HORAIRES DES MAIRIES DÉLÉGUÉESHORAIRES DES MAIRIES DÉLÉGUÉES

Brézé 

Chacé 

Saint-Cyr-en-Bourg 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
Matin 8h30-12h 8h30-12h  

Après-midi 13h30-17h  13h30-17h  

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 8h30 - 12h 8h30 - 12h 8h30 - 12h 10h - 12h 

Après-midi 13h30 - 17h 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Matin 8h30 - 12h 8h30 - 12h 

Après-midi 13h30-17h 13h30 - 17h 
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HORAIRES BIBLIOTHÈQUES COMMUNALESHORAIRES BIBLIOTHÈQUES COMMUNALES
Brézé 

HORAIRES AGENCES POSTALES HORAIRES AGENCES POSTALES 
Brézé 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 

Après-midi 16h - 18h 16h - 18h 16h - 18h

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 9h30-12h15 9h30-11h30

Après-midi 13h30-16h 13h30-16h 13h30-16h

Chacé 

Chacé 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 11h-12h

Après-midi 15h30-18h 15h30-18h

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 9h30-12h15 9h30-12h15 9h30-11h30

Après-midi 13h30-16h 13h30-16h

Saint-Cyr-en-Bourg

Saint-Cyr-en-Bourg

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 

Après-midi 16h30-
18h30

16h30-
18h30

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 9h30-12h15 9h30-12h15 9h30-12h15

Après-midi 13h30-16h30 13h30-16h30

Retrouvez le tarif des locations de salles sur la commune à la page suivante. 

À partir de maintenant, quand vous souhaitez réserver une salle pour un événement/manifestation 
ou autre, merci de remplir la fiche de réservation présente sur le site internet à la page :
https://www.bellevigneleschateaux.fr/les-salles-des-fetes
Si vous êtes un particulier, merci de remplir la fiche «Pour les particuliers» 
Si vous êtes une entreprise ou une association, merci de remplir la fiche «Pour les associations, 
entreprises». 
Vous pourrez nous renvoyer la fiche par mail ou bien la rapporter à la mairie déléguée concernée. 
Nous reviendrons ensuite vers vous pour vous donner un accord ou un refus. 

TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALESTARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALESChacé 

Saint-Cyr-en-Bourg 
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Salle des loisirs avec cuisine : Capacité de 300 personnes 

Habitants de 
Bellevigne-

les-Châteaux 

Caution 400€ 
Caution 

ménage 200€

1 jour 2 jours 

Avec 
chauffage 

Sans 
chauffage

avec 
chauffage

sans 
chauffage

Vin d’honneur 55 € 40 € 

De 8h à 18h 200 € 175 € 400 € 350 € 

Associations et entreprises 
communales 

Manifestation : 1 gratuité par an, puis tarifs «habitants de 
Bellevigne-les-Châteaux» pour les suivantes. 
Réunions et assemblées générales : Gratuit 

Hors 
habitants de 
Bellevigne-

les-Châteaux

Vin d’honneur 55 € 40 € 

De 8h à 18h 300 € 275 € 600 € 550 € 

Manifestations lucratives  
Hors associations et C.E 300 € 275 € 600 € 550 € 

Forfait location de couverts à 60 € (max 200 personnes) 
Forfait « casse » de 10€ à partir de 5 éléments manquants 
*Si ménage non réalisé : 10€ par demi-heure

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHACÉCOMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHACÉ  02.41.52.97.23
Salle d’honneur du Château : Capacité de 100 personnes  

Habitants de 
Bellevigne-

les-Châteaux 

Caution 200€ 
Caution 

ménage 100€

1 jour 2 jours 

Avec 
chauffage 

Sans 
chauffage

avec 
chauffage

sans 
chauffage

Vin d’honneur 55 € 40 € 

Associations et entreprises 
communales Réunions et assemblées générales : Gratuit 

*Si ménage non réalisé : 10€ par demi-heure

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE BRÉZÉCOMMUNE DÉLÉGUÉE DE BRÉZÉ  02.41.51.62.07
Petite salle (sans cuisine) : Capacité de 40 personnes 
 

Habitants de 
Bellevigne-les-

Châteaux 

Caution 200€ 
Caution 

ménage 100€

1 jour 2 jours 

Avec chauffage Sans chauffage avec chauffage sans chauffage

Vin d’honneur 45 € 30 € 

De 8h à 18h 75 € 60 € 

Associations et entreprises 
communales Réunions et assemblées générales : Gratuit 

*Si ménage non réalisé : 10€ par demi-heure

TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALESTARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES
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COMPLEXE DES IFSCOMPLEXE DES IFS  02.41.52.99.86
Tarif 2026 - Salle des IFS - Tarifs à partir du 1er janvier 2026

Types 
de location 

MCL GRANDE SALLE MESS PETITE SALLE 
300 personnes 80 personnes 

Sans vaisselle Avec vaisselle Sans vaisselle Avec vaisselle 
CAUTION 600 300

Habitants de  
Bellevigne-les-
Châteaux ou de 

Varrains 

Du vendredi 10h au lundi 10h 460 530 310 350

À la journée du mardi au jeudi 280 350 165 205

Habitants hors 
commune

Du vendredi 10h au lundi 10h 560 630 410 450

À la journée du mardi au jeudi 380 450 265 305

Asso° & C.E 
commune

Manif° à but non lucratif 220 290 150 190
Manif° à but lucratif 310 380 180 220
Location à la journée du mardi au 
jeudi 130 200 95 135

Asso° & C.E hors 
commune 

Réunion à but non lucratif 470 540 320 360
Manif° à but lucratif 570 640 420 460
Location à la journée du mardi au 
jeudi 380 450 265 305

Gratuité pour les Comités des fêtes historiques de Chacé et Varrains 

Le bureau du syndicat des Ifs est joignable au 02.41.52.99.86, aux heures d’ouverture suivantes :
Les lundis et vendredis de 14h à 18h 

Le mercredi de 8h à 12h ou à syndicatdesifs@orange.fr

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE SAINT-CYR-EN-BOURGCOMMUNE DÉLÉGUÉE DE SAINT-CYR-EN-BOURG    02.41.51.61.64
Salle du Moutier : Capacité de 170 personnes  

Habitants de 
Bellevigne-

les-Châteaux 

Caution 300€ 
Caution 

ménage 200€

1 jour 2 jours 

Avec 
chauffage 

Sans 
chauffage

avec 
chauffage

sans 
chauffage

Vin d’honneur 55 € 40 € 

De 8h à 18h 100 € 75 € 200 € 150 € 

Associations et entreprises 
communales 

Manifestation : 1 gratuité par an, puis tarifs «habitants de 
Bellevigne-les-Châteaux» pour les suivantes. 
Réunions et assemblées générales : Gratuit 

Hors 
habitants de 
Bellevigne-

les-Châteaux

Vin d’honneur 55 € 40 € 

De 8h à 18h 200 € 175 € 400 € 350 € 

Manifestations lucratives  
Hors associations et C.E 300 € 275 € 600 € 550 € 

*Si ménage non réalisé : 10€ par demi-heure
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Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Sam. 10 | 10h30  | Brézé 
Vœux du Maire > Salle des Loisirs  

Le temps retrouvé 
Mar. 13 | 14h30 | Chacé 
Assemblée Générale > Paillons 

Comités des Fêtes Chacé & Varrains
Sam. 17 | Varrains
Galettes des rois > Salle Mariane 

Harmonie de Chacé/Varrains 
Dim. 25 | Varrains
Assemblée Générale > Les Hulins 

Union des anciens combattants Chacé/Varrains 
Dim. 25 | Chacé 
Assemblée Générale > Salle d’honneur 

Bibliothèques 
Mer. 28 | Chacé
Marmites aux histoires > Bibliothèque Chacé 

Comité des fêtes de Chacé
Ven. 6 | 20h30  | Chacé 
Assemblée Générale > Paillons

Bibliothèques
Ven. 6 | 20h | Chacé
Soirée pyjama > Château 

CCAS 
Dim. 8 | Brézé 
Repas des Aînés > Salle des Loisirs 

Brézé Patrimoine 
Ven. 13 | Brézé 
Assemblée Générale > Salle de réunion 

St Cyr Animation 
Dim. 15 | Saint-Cyr-en-Bourg 
Théâtre > Salle du Moutier

Chacé Croisé Théâtre 
Du vend. 13 au Dim. 15 | Chacé 
Représentations théâtre > Château 

Chacé Croisé Théâtre 
Du vend. 20 au Dim. 22 | Chacé 
Représentations théâtre > Château

APE Brézé / Saint-Cyr-en-Bourg  
Sam. 21 | Brézé 
Loto > Salle des Loisirs

Bibliothèques 
Mer. 25 | Chacé
Marmites aux histoires > Bibliothèque Chacé

Chacé Croisé Théâtre 
Du vend. 27 au Dim. 1er | Chacé 
Représentations théâtre > Château

Bibliothèques  
Sam. 7 |  Chacé 
Atelier stop motion > Salle d’honneur 

Festi
Sam. 14 | Brézé 
Festicourts > Salle des Loisirs 

Harmonie Chacé - Varrains 
Ven. 20 |  Distré 
Concert 

Bibliothèques  
Ven. 20 | Brézé 
Escape-game > Bibliothèque de Brézé

ACCA St Cyr 
Sam. 21 | Brézé 
Concours de belote > Salle des Loisirs 

Bibliothèques 
Mer. 25 | Chacé
Marmites aux histoires > Bibliothèque Chacé

Harmonie Chacé - Varrains 
Sam. 29 |  Doué-en-Anjou 
Concert

Festi
Sam. 28 | Brézé 
Lapins en action > Salle de réunion

Comité des fêtes de Chacé
Ven. 10 | Chacé 
Concours de Belote > Paillons 

Festi 
Sam. 11 | Brézé
Théâtre > Salle des Loisirs 

Festi 
Dim. 12 | Brézé
Théâtre > Salle des Loisirs

Vocalisa 
Sam. 18 | Brézé
Concert > Salle des Loisirs

AGENDA AGENDA 
JANVIER 

MARS

AVRIL

FÉVRIER
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Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Sam. 25 | Saint-Cyr-en-Bourg 
Fête des Familles > Gymnase

Brézé Patrimoine 
Sam. 26 | Brézé 
Randonnée > Stade de Brézé 

Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Ven. 08 | Brézé, Chacé, Saint-Cyr-en-Bourg   
Commémorations > Monuments aux morts
 
Anciens combattants 
Ven. 08 | Brézé   
Repas du 8 mai > Salle des Loisirs

Brézé Cyclo Marche 
Sam. 6 et dim. 7 | Brézé 
Randonnée > Salle des Loisirs 

Comité des fêtes de Chacé
Sam. 20 juin | Chacé 
Feu de la Saint-Jean > Bords du Thouet 

APE Louis Robineau 
Ven. 26 | Chacé 
Fête de l’école > Place du collier 

Commune de Bellevigne-les-Châteaux  
Du sam. 27 au dim. 28 | Chacé & Saint-Cyr-en-
Bourg 
Anjou Vélo Vintage > Place du collier & La 
Bouchardière

Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Sam. 11 | Chacé 
Fête du Village > Place du collier

Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Sam. 29 | Brézé 
Commémoration Baffou > Pont de Baffou 
Anciens combattants Brézé Saint-Cyr-en-Boug 
Sam. 29 | Brézé 
Repas du Pont de Baffou > Salle des Loisirs 

Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Sam. 5 | Saint-Cyr-en-Bourg  
Forum des associations > Gymnase 

Comité des fêtes Chacé & Varrains 
Sam. 12 et dim. 13 | IFS 
Fête des IFS > Complexe des IFS 

Foulées du Saumur Champigny  
Dim. 13 | Ifs
Foulées du Saumur Champigny > Complexe des Ifs. 

Brézé Patrimoine
Sam. 19 et dim. 20 |  Brézé
Journées Europénnes du Patrimoine > Brézé 

Comité des fêtes Chacé 
Sam. 27 | Chacé 
Vide grenier > Bords du Thouet 

St Cyr animation
Dim. 04 | Brézé 
Concert > Salle des Loisirs 

Comité des fêtes de Chacé
Sam. 17 | Brézé
Soirée comique > Salle des Loisirs

Festi 
Sam. 31 | Saint-Cyr-en-Bourg 
Haloween > Salle du Moutier 

 

Art Peinture Pastel  
Sam. 07 et Dim. 08 | Chacé 
Exposition > Paillons

Commune de Bellevigne-les-Châteaux  
Mer. 11 | 3 communes 
Commémorations > Monuments aux morts 

Anciens combattants 
Mer. 11 | Brézé   
Repas du 11 novembre > Salle des Loisirs

Comité des fêtes  
Sam. 14 | Chacé   
Concours de belote  > Paillons

Commune de Bellevigne-les-Châteaux 
Dim. 22 | Brézé 
Salon Art et Vin > Salle des Loisirs et Gymnase 

CCAS  
Dim. 6 | Saint-Cyr-en-Bourg 
Téléthon > Gymnase 

MAI

JUILLET 

NOVEMBRE

SEPTEMBRE

JUIN

AOÛT

DÉCEMBRE

OCTOBRE
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Bellevigneleschateaux.fr

Concert 

Show Laser

11/07
21h - 1h

23h

Place du collier - Chacé 
49400 Bellevigne-les-
Châteaux 

Restauration : 
traiteur et food truck  

& buvette 


